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La préparation des manuscrits : thèse et antithèse 

Le présent document s'adresse au personnel de la Direction générale des communications 
d'Industrie Canada, aux pigistes - rédacteurs, réviseurs, correcteurs d'épreuves - et à tous ceux 
qui ont à faire publier un texte pour le compte du Ministère. Il devrait servir à préparer de manière 
claire et intelligible les rapports, documents de travail et autres publications, de façon à minimiser 
les interventions en cours de production. Un texte qui respecte les règles essentielles de 
l'écriture - concision, précision, uniformité - est bien compris des lecteurs, rend inutile la 
multiplication des révisions et vérifications, et permet de s'en tenir aux coûts de production 
initiaux. Ce guide permet de résoudre les questions les plus courantes en ce qui a trait aux 
pratiques et principes d'usage pour la rédaction, la révision et la présentation de manuscrits à 
Industrie Canada. Il devrait aussi faciliter la tâche des rédacteurs et réviseurs soucieux de vérifier 
tous les faits avant de présenter un texte pour publication. 

Le chapitre premier, Commencer par le commencement, porte sur les règles fondamentales 
à observer pour la publication de textes à Industrie Canada, notamment la présentation, le style, 
la grammaire, les pratiques de communication justes, la traduction, et la vérification des données. 

Le chapitre 2, Sous la couverture, présente l'information contenue dans les pages préliminaires 
(page titre, page portant l'avis de droit d'auteur, remerciements, préface, avertissement, avant-
propos, introduction [pour plus de détails au sujet de l'introduction, voir la section 2.5], 
sommaire, table des matières), et explique comment préparer ces pages. 

Le chapitre 3, Usages et rouages, donne dans l'ordre alphabétique les principales règles 
typographiques, des abréviations aux unités de mesure, accompagnées de recommandations pour 
les publications d'Industrie Canada. 

Le chapitre 4, Pour éveiller l'attention, indique comment présenter avec clarté et précision les 
listes, tableaux, graphiques et figures accompagnant les textes. 

Le chapitre 5, En garder pour la fin, comporte des lignes directrices pour la préparation de la 
« partie terminale », c'est-à-dire les annexes, l'index et les notices bibliographiques. 

Le chapitre 6, Aux faits!, présente diverses sources imprimées ou électroniques servant à vérifier 
l'exactitude des données et sa représentation correcte avant de soumettre un texte pour 
publication. 



Ce guide n'est pas un recueil de règles grammaticales ni un traité sur l'art d'écrire. C'est un 
manuel qui vise à résoudre rapidement les problèmes par les solutions les plus simples possibles, 
tout en respectant le génie de la langue. On trouvera au chapitre premier, sous les rubriques 
Quelques principes de base et Ouvrages de référence, de même qu'au chapitre 6, d'excellents 
instruments de travail qui portent sur les questions dont ce guide ne traite pas. 

Les recommandations contenues dans ce guide s'appliquent autant aux publications 
électroniques qu'aux imprimés. Si les normes pour l'impression des publications exigent parfois 
des méthodes de production différentes, les règles fondamentales d'écriture restent les mêmes. Les 
exigences particulières du traitement informatique des publications sont résumées au chapitre 
premier, sous la rubrique La présentation de textes pour publication, et il en est fait mention 
ailleurs dans le Guide lorsque le contexte l'exige. 
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ormimume.we. ,..,eememeenomeae‘mumavaiemelemgeKeregemuemr: 

1.1 Définir le genre de publications 

Dans ce guide, on entend par publication un livre, une brochure, un dépliant, un bulletin, 
un rapport, une carte, un certificat ou une affiche préparés à la demande du Ministère, sous 
forme d'imprimé ou sur support électronique, à l'Administration centrale ou dans les régions, 
et destinés à des auditoires cibles de l'extérieur ou au personnel de secteurs autres que celui 
de l'auteur. Il peut s'agir de tout texte, préparé par le Ministère et devant faire partie de 
publications d'autres organismes gouvernementaux ou ministères fédéraux ou d'organismes 
et associations du secteur privé, à l'exclusion toutefois d'annonces ou d'encarts publicitaires, 
de présentations audiovisuelles, de notes de service (y compris les courriels); de lettres, de 
discours, de communiqués de presse ou de fiches documentaires. 

1.2 Quelques principes de base 

Les conventions établies pour l'orthographe, la ponctuation et autres règles typographiques pour 
les publications d'Industrie Canada se fondent en grande partie sur Le guide du rédacteur publié 
par le Bureau de la traduction (voir la section 1.3, Ouvrages de référence). Le présent Guide de 
rédaction et de révision — Industrie Canada en reprend les lignes essentielles pour les questions 
les plus courantes, celles auxquelles doivent souvent se reporter ceux qui préparent des 
publications pour le Ministère. Il traite aussi de sujets qui n'y figurent pas et attire l'attention sur 
certains cas où les règles adoptées par Industrie Canada diffèrent de celles qui y sont prônées. 
L'information contenue dans ce guide a été également puisée dans les autres ouvrages répertoriés 
ci-dessous. 

Les publications du Ministère doivent être rédigées avec objectivité et dans un style clair que 
peuvent facilement comprendre des lecteurs de divers horizons. Selon la politique sur les 
communications du gouvernement fédéral, les membres du public ont le droit d'avoir aisément 
accès à l'information à laquelle ils s'intéressent et de s'attendre à ce qu'on la leur présente en un 
langage clair et simple. Les lecteurs ne doivent jamais être aux prises avec un texte qui prête à 
confusion parce que les phrases sont mal construites, les mots mal utilisés, les pensées 
contradictoires, les tableaux et figures incomplets ou erronés, ou encore parce qu'il comporte des 
fautes d'orthographe. 
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1.3 Ouvrages de référence 

Outre les dictionnaires spécialisés, il existe de nombreux ouvrages consacrés aux techniques de 
l'écriture. Voici les plus usuels : 

BESCHERELLE 1, L'art de conjuguer. Dictionnaire de 12 000 verbes, Ville La Salle, 
(Québec), Hurtubise HMH, 1991, 175 p. Un outil pratique pour rédacteurs pressés. 

CANADA. Bureau de la traduction. Le guide du rédacteur, 2' éd., Ottawa, Travaux publics et 
Services gouvernementaux Canada, 1996, 319 p. La « bible » au gouvernement fédéral. 

CANADA. Secrétariat d'État. Termium, [Ottawa], Travaux publics et Services gouvernementaux 
Canada, 1996. Cette banque de données linguistiques renferme plus de 3 millions de termes et 
d'appellations officielles, en français et en anglais, dans un large éventail de domaines 
(informatique, administration, sciences, agriculture, finances, etc.). Mis à jour régulièrement, ce 
logiciel est accessible à tous les employés du Ministère par le truchement de Lotus Notes. 

CANADA. Statistique Canada. La division des mots en français, Guide servant à la rédaction 
des manuscrits en français, préparé par Gérard D. Fontaine, Ottawa, 1978, 287 p. L'outil 
indispensable des correcteurs d'épreuves. 

CLAS, André, et Paul A. HORGUELIIV. Le français, langue des affaires, 3' éd., Montréal, 
McGraw-Hill, 1991, 422 p. Un recueil pratique de règles truffées d'exemples. 

DRILLON, Jacques. Traité de la ponctuation française, Paris, Gallimard, 1991, 472 p. Une 
découverte à faire pour les passionnés de l'art d'écrire. Un bijou pour les puristes. 

DUPUIS, Hector, et Romain LÉGARÉ. Dictionnaire des synonymes et des antonymes, Fides, 
Montréal, 1975, 606 p. 

FOREST, Constance, et Louis FOREST. Le Colpron, Le nouveau dictionnaire des anglicismes, 
éd. simpl., augm. et  mise à jour, Montréal, Beauchemin, 1994, 289 p. Les mots du parler de tous 
les jours sont tellement truffés d'anglicismes qu'il est devenu difficile de les reconnaître. Cet 
ouvrage vous évitera de commettre des erreurs de cette nature dans la langue écrite. 

GINGUAY, Michel. Dictionnaire dInformatique anglais-français, 11' éd., Paris, Masson, 1992, 
286 p. Fait autorité dans le domaine. 

GOURIOU, Charles. Mémento typographique, éd. nouv. ent. rev., Paris, Hachette, 1973, 130 p. 
À adapter au goût nord-américain de cette fin de siècle, le Gouriou a longtemps été considéré 
comme la « bible ». Un classique qui a toujours sa place parmi les meilleurs ouvrages de 
référence. 
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GREVISSE, Maurice. Le Bon Usage : grammaire française, 13 éd. rev., ref. par André Goose, 
Paris, Duculot, 1993, 1762 p. La dernière des éditions revues et enrichies est plus pratique que 
jamais : les exemples portent sur des fautes répandues, et presque tous les pièges de la langue 
française y sont abordés. 

HANSE, Joseph. Nouveau dictionnaire des difficultés du français moderne, 3' éd., 1994, 983 p. 
Le complément idéal du Grevisse. Facile à consulter, il présente des solutions nouvelles à des 
difficultés diverses. 

MÉNARD, Louis. Dictionnaire de la comptabilité et de la gestion financière, Toronto, Institut 
canadien des comptables agréés, 1994, 994 p. Autorité en la matière. 

PATAR, Benoît. Dictionnaire actuel de l'art d'écrire, Montréal, Fides, 1995, 611 p. Heureuse 
union France-Québec, cet ouvrage réunit sous une même couverture tout ce qu'il faut savoir sur 
la fabrication d'un livre. Une mine de renseignements. 

RAMAT, Aurel. Le Ramat de la typographie, 2' éd., Montréal, Aurel Ramat, 1996, 96 p. Un 
résumé clair et précis des principales règles typographiques. 

ROBERT, Paul. Le Nouveau Petit Robert. Dictionnaire alphabétique et analogique de la langue 
française, Paris, Dictionnaires Le Robert, 1993, 2490 p. 

ROBERT, Paul. Le Robert des noms propres, Paris, Dictionnaires Le Robert, 1994, 2259 p. 

Le Robert-Collins Senior, dictionnaire français-anglais, anglais-français, 3' éd., Paris, 
Dictionnaires Le Robert, 1993, 1009 p. 

VILLERS, Marie-Éva de. Multidictionnaire des difficultés de la langue française, r éd., 
Montréal, Québec/Amérique, 1992, 1325 p. Mots problèmes; terminologie technique; 
canadianismes de mauvais aloi; difficultés typographiques, orthographiques et grammaticales; avis 
linguistiques; féminisation des titres : toutes ces questions et bien d'autres sont traitées dans le 
Multidictionnaire. 

1.4 La présentation de textes pour publication 

Le logiciel de traitement de texte utilisé au Ministère est le  WordPerfect®, et tous les manuscrits 
soumis pour publication doivent être préparés sous cette forme, tant le texte que les tableaux, les 
graphiques et les diagrammes. Rappelons que dans un texte, les points, deux-points, points 
d'exclamation et points d'interrogation doivent être suivis d'une seule espace et non de deux 
comme c'était le cas à l'époque des machines à écrire. 
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Il est préférable, à cette étape, de ne pas s'attarder à la présentation du document (surtout les 
tableaux) puisqu'au moment de la mise en pages la plupart des codes seront enlevés et le travail 
préliminaire sera défait. Même si les figures et les tableaux peuvent être créés en  WordPerfect ®, 
il vaut mieux fournir les données brutes. Consulter le Guide de production des publications — 
Industrie Canada, que l'on peut se procurer en s'adressant à la Direction générale des 
communications, Services multimédias, au (613) 947-5177. 

Enfin, lors de la présentation d'un texte pour publication, il est essentiel de fournir toute la 
documentation pertinente (voir la section 1.7, La vérification des données). 

1.5 Les pratiques de communication justes 
Toutes les publications du Ministère doivent tenir compte des pratiques de communication justes, 
c'est-à-dire du principe selon lequel toutes les personnes, quel que soit leur sexe, leur origine 
ancestrale, leur origine ethnique ou leur handicap, sont et doivent être décrites comme des 
citoyens productifs qui contribuent de façon égale au bien-être de la société canadienne. 

Les lignes directrices établies dans la Politique en matière de communications, du gouvernement 
fédéral, visent à assurer l'utilisation d'une terminologie positive et des descriptions ne portant pas 
atteinte à la dignité, et une représentation égale de tous les groupes dans tous les genres de 
communications gouvernementales. Voici quelques-unes des recommandations : 

• Les caractéristiques et les qualités des êtres humains doivent être présentées 
comme s'appliquant aussi bien aux femmes qu'aux hommes, par exemple en les 
représentant dans la mesure du possible, lorsqu'il convient de le faire, dans des 
rôles non traditionnels. 

• Les minorités visibles et les Autochtones doivent être décrits de façon juste et 
représentative et les membres des communautés culturelles doivent avoir accès à 
tout le matériel de communications, ce qui veut dire, s'il y a lieu, l'utilisation d'une 
langue autre que les deux langues officielles. 

• Les publications du gouvernement doivent être présentées aux personnes 
handicapées (malentendants, personnes ayant une déficience visuelle ou qui sont 
atteintes de troubles de la parole, ou dont les capacités mentales ou 
d'apprentissage ou la mobilité sont réduites ou limitées) dans une forme qui leur 
est accessible, en utilisant des moyens appropriés de communication tels que le 
braille, les imprimés à gros caractères ou les bandes audio. 

• Il faut éliminer toutes les descriptions négatives et donner autant d'images 
positives que possible. 
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1.6 La traduction 

Toutes les publications ministérielles doivent être disponibles en français et en anglais, ainsi que 
dans une autre langue lorsque les objectifs du Ministère l'exigent. 

Les ouvrages n'intéressant qu'un auditoire restreint - scientifiques, professionnels ou autres 
spécialistes - peuvent être publiés dans une langue officielle seulement, pourvu qu'on y joigne un 
résumé dans l'autre langue. Ces ouvrages scientifiques, techniques ou professionnels peuvent être 
publiés par le gouvernement du Canada, ou en son nom, à l'extérieur du gouvernement afin de : 

• décrire, à l'intention d'un auditoire spécialisé, les résultats de recherches en 
physique, en biologie ou en sciences humaines; 

• transmettre les résultats de développements technologiques à des usagers 
particuliers de la technologie en question; 

• fournir de l'information technique à des spécialistes qui en ont besoin pour prendre 
des décisions ou mener à bien la gestion qui leur est confiée. 

1.7 La vérification des données 

II est extrêmement important de vérifier l'exactitude de toutes les données contenues dans 
un texte pour publication et leur présentation correcte avant de soumettre ce texte à la 
Direction générale des communications. La vérification des données est, parmi les diverses 
étapes de la production de publications, une des tâches qui exigent le plus de temps. Il s'agit de 
vérifier le nom des personnes et des organismes, les adresses, les titres, les références à d'autres 
publications, les dates, la pagination, les citations ainsi que les sources des tableaux et des figures. 
La meilleure façon de procéder pour s'assurer que toutes les données contenues dans une 
publication sont exactes consiste à faire une photocopie des documents de recherche au moment 
où ils sont compilés, de les dater, d'y noter le nom et le numéro de téléphone de la personne qui a 
compilé les données pour la consulter au besoin, et de joindre la documentation pertinente au 
manuscrit qui doit être publié. 

Puisqu'il faut refaire le même exercice avec la version traduite, il est beaucoup plus simple pour 
l'auteur ou le rédacteur de photocopier, lors de la compilation, les documents de référence en 
français et en anglais, que de tenter de retracer les données plus tard, alors que les documents ne 
sont peut-être plus aussi facilement accessibles. Il importe de noter si le nom des politiques, 
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programmes, associations ou organismes existent dans les deux langues officielles ou dans une 
seule. Ne jamais donner de traduction libre s'il n'en existe pas d'officielle; cela ne sert qu'à induire 
le traducteur et le réviseur en erreur. Il faut porter une attention particulière aux références et aux 
noms étrangers, car les fautes d'orthographe de ces appellations inconnues sont plus difficiles à 
rattraper à l'étape de la correction d'épreuves. Si une explication des termes étrangers s'impose, il 
faut la donner entre parenthèses à la suite de l'expression ou de la phrase en langue étrangère, qui 
sera mise en italique. 

Les réviseurs et correcteurs d'épreuves doivent aussi vérifier la documentation pertinente à 
chaque texte. Si elle n'est pas jointe au manuscrit, il faut l'obtenir le plus tôt possible pour éviter 
toute confusion à la dernière minute. 

Le chapitre 6, Aux faits!, contient d'autres renseignements utiles pour la vérification des 
données. 
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Me:eieen: 

2.1 La présentation matérielle 

Bien qu'Industrie Canada publie peu de livres, on utilise tout de même la disposition 
habituellement adoptée pour la production d'un livre comme modèle pour la présentation 
matérielle de nombreux autres genres de publications. Elle est cependant quelque peu modifiée et 
souvent simplifiée. 

En règle générale, les pages préliminaires contiennent en tout ou en partie les éléments suivants, 
présentés habituellement dans cet ordre : page titre; page portant l'avis de droit d'auteur; 
remerciements; préface, avertissement et avant-propos; introduction (pour plus de détails au sujet 
de l'introduction, voir la section 2.5) et sommaire; table des matières. Tous ces éléments ne se 
retrouvent pas nécessairement dans chaque publication. Les rapports, brochures ou documents 
d'information en combinent souvent plusieurs sur une même page et en rejettent d'autres. 

Les pages préliminaires sont numérotées en chiffres romains et en petits caractères (i, ii, etc.) et la 
première page de la partie principale de la publication est la page 1 (en chiffre arabe). Il est à noter 
que la page i et la page 1 sont comptées, sans toutefois être numérotées (voir Pagination, au 
chapitre 3). 

2.2 Page couverture et page titre 

Les lignes directrices du Conseil du Trésor précisent que les publications gouvernementales 
doivent suivre des pratiques d'édition sans superflu et respecter le Programme de coordination de 
l'image de marque (PCIM). La page couverture étant la première chose qui attire le regard, elle 
doit refléter le « caractère distinctif » du Ministère. Elle comporte habituellement les éléments 
suivants : 

• l'une des trois signatures suivantes : 

— la signature du Ministère, c'est-à-dire le symbole du drapeau et le titre 
d'usage du Ministère, dans les deux langues officielles, en caractères 
Helvetica (dans les publications produites par Industrie Canada); 
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- la signature du gouvernement, correspondant au symbole du drapeau et à 
l'appellation « Gouvernement du Canada », dans les deux langues 
officielles, en caractères Helvetica (dans les publications produites par 
Industrie Canada en partenariat avec d'autres organismes 
gouvernementaux; 

- dans le cas de coédition, la signature du Ministère et son image graphique 
(dans les publications produites par Industrie Canada en partenariat avec le 
secteur privé); 

• le mot-symbole Canada, soit le mot « Canada » en caractères Baskerville, avec le 
symbole du drapeau au-dessus du dernier a; 

• l'image graphique du Ministère (dans le cas de coédition, la signature y est 
incorporée); 

• le titre de la publication (peut aussi être imprimé sur la page suivante s'il est visible 
par une ouverture coupée à la forme sur la page couverture). 

Si c'est possible, la couverture devrait employer une couleur et être imprimée de manière à éviter 
que l'encre ne soit à fond perdu dans les coins de la couverture (il arrive que la page couverture 
soit en papier couleur, ce qui peut modifier le ton des encres choisies et donner l'apparence d'une 
couleur additionnelle). 

Noter que les seuls logos autorisés sur la page couverture sont ceux qui sont approuvés par le 
Conseil du Trésor, et leur utilisation doit être conforme à ses directives. Pour de plus amples 
renseignements, se référer au Manuel du Programme de coordination de l'image de marque 
(Secrétariat du Conseil du Trésor) et à la Planification des produits d'information  : Pratiques 
d'édition efficace, sans superflu (Secrétariat du Conseil du Trésor, novembre 1993). 

La page titre vient ensuite. Cette page impaire comprend habituellement : 

• le titre de la publication; 

• le nom de la direction générale ou de la direction où travaille l'auteur (pas le nom 
de l'auteur lui-même, bien qu'il puisse être nommé dans l'avant-propos ou la 
préface); 

• le secteur, le cas échéant, et le nom du Ministère; 

• le mois et l'année de publication. 

Dans le cas des dépliants, des brochures et parfois des rapports, la page couverture et la page titre 
forment souvent une seule et même page. 
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2.3 Page portant l'avis de droit d'auteur 

Selon les lignes directrices sur l'édition préparées par le Conseil du Trésor, l'avis de droit d'auteur 
doit paraître dans toute publication, imprimée ou électronique, afin de protéger les droits de la 
Couronne. Des politiques et des lignes de conduite donnent des précisions sur les droits qu'ont les 
auteurs et sur la reproduction d'ouvrages de la Couronne protégés par le droit d'auteur. 

Dans les livres, l'avis de droit d'auteur et les indications connexes se trouvent habituellement au 
bas du verso de la page titre. Dans les publications plus courtes, comme les brochures, les 
dépliants et les encarts, ces indications sont placées au bas du plat recto ou au dos du dernier 
volet. Dans les livres publiés par Industrie Canada, les éléments suivants paraissent 
habituellement, dans l'ordre présenté, sur la page portant le droit d'auteur : 

• un avis sur la disponibilité de l'ouvrage par voie électronique, le cas échéant; 

• un avis sur la disponibilité dans une présentation adaptée; 

• une note désignant l'endroit où l'usager peut se procurer des exemplaires 
supplémentaires; 

• le cas échéant, une mention relative à des droits d'auteur particuliers; 

• une note au sujet du genre masculin; 

• l'avis de droit d'auteur; 

• le numéro de catalogue assigné par Travaux publics et Services gouvernementaux 
Canada (TPSGC), l'ISBN (numéro international normalisé du livre) ou l'ISSN 
(numéro international normalisé des publications en série); 

• le numéro de distribution d'Industrie Canada; 

• un avis sur la disponibilité de la publication dans l'autre langue officielle, dans le 
cas d'éditions distinctes en français et en anglais (mention inutile dans les ouvrages 
bilingues); 

• le CIP (données de catalogage avant publication), si la publication est destinée 
à la vente; 

• s'il y a lieu, le logo indiquant que le document a été imprimé au Canada et celui 
indiquant que le document a été imprimé sur du papier recyclé. 
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Les brochures, dépliants et encarts ne comprennent généralement que l'avis de droit d'auteur, le 
numéro de catalogue de TPSGC, l'ISBN ou l'ISSN, le numéro de distribution d'Industrie Canada 
et les logos « imprimé au Canada » et « recyclé ». 

Pour connaître les particularités propres à l'avis de droit d'auteur dans les publications 
électroniques, voir la section 2.3.12, Publications électroniques. 

Un exemple de page portant l'avis de droit d'auteur se trouve à la page 19. 

2.3.1 Accès par voie électronique 
Voici un exemple d'une indication à cet effet : 

Cette publication est offerte par voie électronique sur Internet à (http://strategis.ic.gc.ca/ 
sc_mangb/frndochmeguide.html) 

2.3.2 Présentation adaptée 
En 1993, le Conseil du Trésor publiait Médias substituts - L'accès pour tous, appuyant ainsi la 
position de la Commission canadienne des droits de la personne, qui, en vertu de la Charte 
canadienne des droits et libertés et de la Loi canadienne sur les droits de la personne, prône que 
toute personne ayant une déficience sensorielle a le droit à l'information dans la forme qui lui est 
accessible. Même si ces lignes directrices ne sont pas obligatoires, elles font partie de la politique 
globale du gouvernement sur les communications à l'échelle de l'administration fédérale, laquelle 
stipule que « les institutions doivent adopter des pratiques justes en matière de communication 
[...] en prenant toutes les mesures raisonnables pour communiquer de façon efficace avec les 
personnes handicapées ». 

Habituellement, ce n'est que sur demande qu'Industrie Canada offre ses publications sur supports 
de substitution. Toutefois, si la diffusion immédiate d'une publication s'impose, le Ministère aura 
recours à d'autres moyens de communication parallèlement à la distribution des imprimés. Le 
budget pour l'ensemble des publications doit prévoir l'affectation de fonds à la diffusion des 
ouvrages du Ministère sur supports de substitution (bandes et cassettes audio, braille, imprimés à 
gros caractères), selon la demande. La page portant l'avis de droit d'auteur doit comporter 
l'indication suivante, adaptée aux circonstances : 

Cette publication est aussi disponible sur demande dans une présentation adaptée à des besoins 
particuliers. Communiquer avec les Services de distribution aux numéros ci-dessous. 
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Pour obtenir des exemplaires du présent document, s'adresser aux : 

Services de distribution 
Direction générale des communications 
Industrie Canada 
Bureau 205D, tour Ouest 
235, rue Queen 
Ottawa (Ontario) KlA OH5 

Téléphone : (613) 947-7466 
Télécopieur : (613) 954-6436 

Pour obtenir des conseils ou de plus amples renseignements sur les médias substituts, 
s'adresser au : 

Secrétariat du Conseil du Trésor 
Direction du dirigeant principal de l'information 
(613) 957-2486 

Commission de la fonction publique 
Centre de technologie de la gestion de la diversité 
(613) 996-0662. 

2.3.3 Exemplaires supplémentaires 

La mention suivante, modifiée selon les besoins, doit paraître, le cas échéant : 

2.3.4 Droits d'auteur particuliers 

Dans certaines publications d'Industrie Canada, de courts messages portant sur des points 
particuliers du droit d'auteur sont inclus dans la page portant l'avis de droit d'auteur. Ils paraissent 
habituellement en plus de l'avis courant de droit d'auteur traité à la section 2.3.6. 

Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC) est le ministère qui gère les 
questions de droit d'auteur pour l'ensemble des publications gouvernementales, sauf si un 
document officiel signé avant la publication de l'ouvrage accorde des droits d'auteur à une 
personne, ou si l'ouvrage n'est pas destiné à la vente, auquel cas il suffit d'envoyer à TPSGC un 
simple avis relatif aux modalités de publication. Le Ministère est l'auteur désigné et TPSGC, 
l'éditeur. Toutefois, les auteurs de textes publiés par Industrie Canada ont le droit de voir leur 
nom associé à leurs travaux, qu'ils soient ou non titulaires des droits d'auteur. En ce cas, la page 
portant l'avis de droit d'auteur devrait comporter une indication semblable à celle-ci : 

Préparé pour Industrie Canada par Jeanne Lambert, 
École des études supérieures, Université d'Ottawa. 
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Les textes qui présentent des conclusions ou des évaluations doivent aussi être accompagnés 
de l'indication suivante, placée bien en vue sous le nom de l'auteur dans une publication érudite ou 
sur la page titre de rapports ou recueils d'articles rédigés par des auteurs du secteur privé : 

Les opinions et déclarations contenues dans cette publication n'engagent que leur auteur 
et ne reflètent pas nécessairement la politique d'Industrie Canada ou celle du gouvernement 
du Canada. 

Dans le cas de certains documents, notamment les documents internes pour lesquels le 
Ministère a payé des frais de recherche, l'indication suivante peut être donnée : 

Cette publication ne peut, en tout ou en partie, être reproduite, entreposée dans un système 
d'extraction de données ou transmise sous quelque forme ou par quelque procédé que ce 
soit - électronique ou mécanique, par photocopie, enregistrement ou par n'importe quel autre 
moyen - sans la permission expresse de la Direction générale 300C d'Industrie Canada. 

À l'inverse, surtout dans le cas des publications destinées au grand public, le Ministère veut 
pouvoir faire la distribution la plus vaste possible sans avoir à s'occuper de formalités pour en 
autoriser la reproduction. Afin d'encourager cette pratique, ajouter la note suivante sous l'avis 
de droit d'auteur : 

Cette publication peut être reproduite par procédé électronique, photo-mécanique ou par quelque 
autre moyen, et entreposée dans un système d'extraction de données, sans autre autorisation que le 
présent avis. 

La copublication est une autre façon de diffuser l'information. En ce cas, le Ministère ne publie 
pas lui-même le document, mais verse une contribution à une association ou à un autre organisme 
chargé de la publication, renonçant ainsi aux droits d'auteur. Les intérêts du Ministère peuvent 
toutefois être protégés par l'ajout de l'avis suivant, placé bien en vue, par exemple au bas de la 
page portant l'avis de droit d'auteur : 

Remerciements 
Les auteurs remercient Industrie Canada pour l'aide financière accordée à ce projet de recherche. 

Il est cependant important de veiller à ce que les lecteurs n'interprètent pas les conclusions ou 
les opinions formulées comme une politique officielle du gouvernement. Pour cela, faire suivre la 
formule de remerciements d'un déni de responsabilité : 

Les opinions exprimées clans ce rapport ne sont pas nécessairement celles d'Industrie Canada ou 
du gouvernement du Canada. 
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2.3.5 Note explicative au sujet du genre masculin 
- 

Dans les publications du Ministère, la note suivante précise que le genre masculin est utilisé 
comme genre neutre pour désigner à la fois les hommes et les femmes : 

Nota - Aux fins du présent document, la forme masculine désigne, s'il y a lieu, aussi bien les 
femmes que les hommes. 

2.3.6 Avis de droit d'auteur 

Voici un exemple de l'avis de droit d'auteur qui paraît habituellement dans les publications 
d'Industrie Canada : 

© Sa Majesté la Reine du chef du Canada (Industrie Canada) 1997 

Le Guide de production des publications - Industrie Canada comprend d'autres renseignements 
utiles pour la préparation d'avis de droit d'auteur. 

Les exigences relatives au droit d'auteur varient selon les projets. Pour obtenir des conseils précis 
pour une publication particulière, s'adresser aux : 

Services juridiques 
Avocat général 
Téléphone : (613) 954-5354 

2.3.7 Numéro de catalogue, ISBN et ISSN 

Il faut s'adresser au Programme des services de dépôt pour obtenir le numéro de catalogue de 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC) et le numéro normalisé 
international du livre (ISBN). 

Programme des services de dépôt 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 
4© étage 
350, rue Albert 
Ottawa (Ontario) KlA 0S5 

Téléphone : (613) 993-1695 
Télécopieur : (613) 941-2410 
Internet : http://dsp-psd.pwgsc.gc.ca  
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La participation au Programme des services de dépôt est obligatoire pour la plupart des projets de 
publication au gouvernement. Pour obtenir de plus amples renseignements, se référer au Guide de 
production des publications -Industrie Canada ou s'adresser directement au Programme. 

Si la publication fait partie d'une série, il faut obtenir un numéro international normalisé des 
publications en série (ISSN) plutôt qu'un ISBN, en s'adressant à:  

Bibliothèque nationale du Canada 
Téléphone : (613) 994-6895 

Voici des exemples de ces numéros : 

N° de catalogue R664-8/1997 N° de catalogue C1-8/1997 
ISBN 0-662-62784-9 ISSN 0315-4352 

2.3.8 Numéro de distribution d'Industrie Canada 
Toutes les publications publiées par Industrie Canada doivent être inscrites aux Services de 
distribution. Pour obtenir le numéro de distribution d'une publication, communiquer avec les : 

Services de distribution 
Direction générale des communications 
Industrie Canada 
Bureau 205D, tour Ouest 
235, rue Queen 
Ottawa (Ontario) KlA OH5 

Téléphone : (613) 947-7466 
Télécopieur : (613) 954-6436 

Voici un exemple de numéro de distribution d'Industrie Canada : 

51364B 

2.3.9 Note indiquant la disponibilité dans l'autre langue officielle 

S'il s'agit d'une publication bilingue, il n'est pas nécessaire d'inclure un avis concernant la 
disponibilité dans l'autre langue officielle. 

S'il y a deux versions distinctes, en français et en anglais, un avis semblable à celui qui suit devrait 
paraître dans la version française. 

Also available in English under the title: The Challenge of the Information Highway. 
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, 

CD Sa Majesté la Reine du chef du Canada (Industrie Canada) 1997 

Ce document est gracieusement mis à la disposition de quiconque veut l'entreposer dans un 
système d'extraction de données. Les usagers peuvent en faire des copies et le remettre à d'autres, 
à la condition de satisfaire aux exigences suivantes : 

• Le document ne peut être cédé contre quelque valeur ou redevance que ce soit. 

• Ni le texte, ni les graphiques qui l'accompagnent ne peuvent être modifiés. 

• Toute reproduction de citations tirées du présent document et attribuées à Industrie 
Canada ou au gouvernement du Canada dans une autre publication, imprimée ou 
électronique, doit être fidèle au texte original. 

• Une mention de provenance, reconnaissant Industrie Canada comme l'auteur des 
citations tirées du présent document, doit figurer en bonne place dans la publication 
reproduite. 

• Le présent avis doit accompagner en permanence le fichier électronique et tout 
document tiré d'un système d'extraction de données. 

2.3.10 Données de catalogage avant publication 

Les renseignements de catalogage avant publication ne paraissent pas souvent dans les 
publications d'Industrie Canada, car ils apparaissent habituellement dans les publications destinées 
à la vente. Ils ont pour objet d'aider les bibliothèques à cataloguer les documents. Si ces données 
doivent paraître sur la page de droit d'auteur, s'adresser au Programme des services de dépôt, 
(613) 990-2003, qui peut fournir des renseignements et une aide à ce sujet. 

2.3.11 Logos 

Le logo « imprimé au Canada » et le logo indiquant un produit recyclé doivent paraître, le cas 
échéant, au bas de la page portant l'avis de droit d'auteur. 

2.3.12 Publications électroniques 

L'information qui paraît dans les publications imprimées sur la page portant l'avis de droit 
d'auteur doit aussi se retrouver dans les publications électroniques, quoiqu'elle puisse être 
présentée différemment. Quelques exceptions seront traitées ci-dessous. 

Il est toutefois beaucoup plus difficile d'assurer la protection du droit d'auteur des documents 
électroniques à cause de la facilité avec laquelle ils peuvent être reproduits et diffusés. Il peut 
alors être souhaitable de placer un avis détaillé dans le fichier électronique : 
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On peut obtenir gratuitement une version imprimée de ce document en s'adressant à:  

Industrie Canada 
Services de distribution 
Bureau 205D, tour Ouest 
235, rue Queen 
Ottawa (Ontario) KlA OH5 

Téléphone : (613) 947-7466 
Télécopieur : (613) 954-6436 

Il peut aussi être utile de faire mention de la disponibilité des documents en version imprimée : 
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Exemple de page portant l'avis de droit d'auteur 

Cette publication est également offerte par voie électronique sur le World Wide Web à : 

http://strategis.ic.gc.ca/sc_mangb/frodocismeguide.html  

Cette publication est aussi disponible sur demande dans une présentation adaptée à des besoins particuliers. 
Communiquer avec les Services de distribution aux numéros ci-dessous. 

Pour obtenir des exemplaires du présent document, s'adresser aux : 

Services de distribution 
Direction générale des communications 
Industrie Canada 
Bureau 205D, tour Ouest 
235, rue Queen 
Ottawa (Ontario) K1A 0H5 

Téléphone : (613) 947-7466 
Télécopieur : (613) 954-6436 

Nota — Aux fins du présent document, la forme masculine désigne, s'il y a lieu, aussi bien les femmes que les 
hommes. 

© Sa Majesté la Reine du chef du Canada (Industrie Canada) 1997 
N° de catalogue C1-10/1997F 
ISBN 0-662-81605-6 
50978F 

Also available in English under the title: Your Guide to Goverrzment of Canada Services and Support for Small 
Business 1996-1997. 

et et e4*G 

'ea. n4  Ge 
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Le secétaire d'État 
(Sciences, recheche et développement) 
(Diversification de l'économie de l'Ouest), 

Le ministre de l'Industrie, 

John Manley Ron J. Duhamel 

2.4 Remerciements 

Aucun nom de fonctionnaire ne doit figurer sur cette page. Cependant, les remerciements peuvent 
s'adresser à des comités spéciaux ou reconnaître le concours des personnes de l'extérieur qui ont 
directement permis la réalisation de la publication. On peut aussi y mentionner certaines sources 
de renseignements, bien qu'il puisse en être question dans la préface, l'avant-propos ou 
l'introduction. Parfois, surtout si la publication est mince, la page portant l'avis de droit d'auteur 
peut contenir de brefs remerciements. 

2.5 Préface, avertissement, avant-propos, introduction et sommaire 

La préface est un texte écrit parfois par l'auteur, plus souvent par un tiers, pour en souligner les 
mérites ou l'intérêt, ou pour faire - sobrement - l'éloge de l'auteur; n'étant pas, en principe, 
rédigée par ce dernier, elle se compose en italique. 

L'avertissement est toujours de la main de l'auteur; placé entre le grand titre et le début de 
l'ouvrage, c'est un texte destiné à attirer l'attention sur un point particulier (techniques ou 
procédés utilisés dans le document) ou pour mettre en relief l'orientation particulière de l'ouvrage. 

L'avant-propos a pour but de dégager les grandes lignes du texte, d'en souligner les difficultés ou 
les interprétations et d'en donner la philosophie générale, voire d'exposer les méthodes de 
recherche. Il peut comporter des remerciements (si la liste est longue, un texte sera réservé 
exclusivement aux remerciements). L'avant-propos peut servir de courte introduction à l'ouvrage 
et se compose généralement en romain. Dans nombre de publications gouvernementales, un 
message du Ministre tient lieu d'avant-propos. 

Une introduction, si elle est courte, ne diffère guère de l'avant-propos; elle fera alors partie des 
pages préliminaires et sera numérotée en chiffres romains et en petits caractères. Toutefois, si 
l'introduction est longue - par exemple, lorsqu'elle donne un aperçu historique ou expose le 
contexte explicatif du texte qui va suivre - elle pourra former le premier chapitre. 

Si la signature du ministre de l'Industrie ou du secrétaire d'État apparaît à la fin de la préface, de 
l'avant-propos ou de l'introduction, elle doit être présentée comme suit : 

Il ne faut pas confondre sommaire et table des matières. Le sommaire relève les principales 
parties d'un ouvrage selon les sujets traités, alors que la table des matières présente toutes les 
parties, même s'il s'agit d'un même sujet. 
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2.6 Table des matières 

La table des matières présente les titres des chapitres, des articles et de certaines subdivisions 
contenus dans la publication, en indiquant le numéro de la page où ils commencent. Il est inutile 
d'inscrire le mot Page au-dessus de la colonne des numéros de pages. Jusqu'à tout récemment, la 
numérotation des chapitres se faisait en chiffres romains (chapitre I, II, etc.). En graphie moderne, 
le premier chapitre est appelé chapitre premier, les chapitres suivants étant numérotés en chiffres 
arabes : chapitre 2, chapitre 3, etc. D'habitude, les titres de chapitre sont en romain gras, le reste 
étant en romain maigre, y compris les numéros de page. Pour faciliter la lecture, les articles et 
autres subdivisions sont mis en retrait. 

Éviter de surcharger la table des matières. Il n'est pas nécessaire d'y inclure tous les sous-titres du 
texte principal, surtout s'ils sont nombreux, mais il faut veiller à l'uniformité : incorporer tous les 
sous-titres d'un même niveau ou n'en insérer aucun. Les titres principaux (vedettes), les annexes, 
la bibliographie, les notes en fin de texte, etc., doivent obligatoirement faire partie de la table des 
matières. 

Il importe de bien vérifier que les titres donnés et les numéros de pages correspondent exactement 
à ceux du corps du texte, et ce, chaque fois qu'on apporte des corrections et lorsque le prêt à 
photographier a été approuvé. 
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art. (article) janv. (janvier) juill. (juillet) 

7:e7.:,.:Mei:ZESMMUM F:e:W 

Les grammaires, les dictionnaires des difficultés et les traités sur l'art d'écrire sont nombreux. Ils 
ne rivalisent qu'avec les aide-mémoire, manuels et lexiques typographiques. Le présent chapitre 
porte sur les règles et les usages qui devraient être les plus utiles aux rédacteurs et aux réviseurs. 
Il s'agit dans bien des cas de réponses aux problèmes les plus fréquemment soulevés lors de la 
préparation des versions préliminaires d'une publication. Pour approfondir toute question se 
rapportant, par exemple, à la ponctuation, à l'orthographe, aux chiffres et aux nombres, aux 
citations, à l'italique ou aux distinctions terminologiques, consulter les ouvrages de référence 
répertoriés au chapitre premier (dont de nombreux passages sont repris ici) ou d'autres ouvrages 
qui font autorité dans le domaine. 

3.1 Abréviations 
En général, il faut éviter d'abréger un mot qui a une fonction grammaticale dans la phrase. Seules 
font exception à ce principe les abréviations des titres de civilité et celles des titres honorifiques 
ou religieux, à condition que l'on parle de la personne sans s'adresser à elle et que l'on mentionne 
son nom ou sa qualité. Les abréviations courantes peuvent s'employer dans les notes, les petites 
annonces et les dictionnaires, c'est-à-dire partout où un manque d'espace justifie l'emploi de mots 
abrégés. Généralement, ce n'est pas une faute que d'écrire les mots au long. Ce sont les 
abréviations qui sont les exceptions et qui comportent des règles que nous résumons rapidement. 

3.1.1 Règles des abréviations courantes 

Le mode d'abréviation le plus usuel consiste à retrancher les lettres finales d'un mot en coupant 
devant une voyelle, mais après une consonne. Les lettres sont alors remplacées par un point 
abréviatif car la dernière lettre n'est pas celle du mot entier. 

On garde la première lettre seulement. L'abréviation prend un point abréviatif lorsqu'elle n'est 
pas un symbole du système international (SI). 

M. (monsieur) v. (voir) t. (tome) mais t (tonne) m (mètre) 

Généralement, les abréviations sont invariables. 
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M. Jean Tremblay 
L'hon. Jean Tremblay 

et non 
et non 

Monsieur Jean Tremblay 
L'honorable Jean Tremblay 

3.1.2 Abréviations et ponctuation 

Le point abréviatif disparaît devant le point final et les points de suspension. On n'aura donc pas 
deux points ni quatre points collés; cependant, le point abréviatif ne disparaît pas devant les autres 
signes de ponctuation. 

3.1.3 Cas particuliers 

Le mot compagnie, s'il fait partie de la raison sociale, s'écrit au long avec une capitale initiale (la 
Compagnie de la Baie d'Hudson). Il ne s'abrège en Cie ou C ie que s'il est placé à la fin de la raison 
sociale (Dupont & Cie). S'il ne fait pas partie de la raison sociale, il s'écrit au long, en minuscules, 
car il est simplement le générique de la dénomination. 

Nota - Attention à la traduction du mot company, qui se traduit le plus souvent en français par 
entreprise ou société, et non par compagnie.  

Le mot numéro s'abrège en n° au singulier et n°5  au pluriel, sans points abréviatifs. 

L'abréviation etc. n'est jamais suivie de points de suspension, ne doit jamais se trouver seule sur 
une ligne à la fin d'un alinéa, ne doit jamais se répéter plusieurs fois de suite, doit toujours être 
précédée et suivie d'une virgule à moins qu'elle ne termine la phrase, et ne contient jamais de 
lettre majuscule. 

Les titres de civilité monsieur, madame, mademoiselle s'abrègent de la façon suivante : 

M. (monsieur) Mme (madame) 
MM. (messieurs) Mme' (mesdames) 
MI' (mademoiselle) Mil*" (mesdemoiselles) 

Premier et première s'abrègent en 1 et 1' et non en l' et deuxième s'abrège en 2 ` et 
non fèn", etc. 

3.1.4 Emploi des abréviations 

Dans un texte courant, quand on parle des personnes en les citant par leur nom ou par leur 
fonction, sans s'adresser à elles, on doit abréger le titre de civilité. 

Mais lorsque l'on s'adresse aux personnes, sans mentionner ni leur nom ni leur fonction, le titre de 
civilité ne peut être abrégé; il s'écrit au long en minuscules. 
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Nota - Le nom d'un ministre en anglais est toujours précédé de l'expression The Honourable. 
Bien que cette expression soit à proscrire en français, il a été convenu au Ministère de l'utiliser 
en français sous sa forme abrégée (l'hon. Jean Tremblay). Il ne saurait être question de la faire 
précéder de Monsieur ou de M 

En français, le mot docteur est réservé aux médecins, dentistes et autres spécialistes de la 
médecine. Il peut s'abréger en Dr, mais il ne doit jamais être utilisé pour désigner un titre 
universitaire autre que le doctorat en médecine. 

Habituellement, les noms de provinces s'écrivent au long. Toutefois, l'usage des abréviations de 
noms de lieux varie autant que la graphie. En cas de doute, consulter les sources données à la 
section 6.8., Données toponymiques du Canada, ou communiquer avec le Comité permanent 
canadien des noms géographiques (CPCNG), l'autorité en matière de noms géographiques, aux 
numéros suivants : 

Secrétariat du CPCNG 
Téléphone : (613) 992-3892 
Télécopieur : (613) 943-8283 

Les abréviations de titres académiques et de grades et diplômes universitaires s'écrivent avec des 
points, mais sans espace. 

B.Sc.A. (baccalauréat ès sciences appliquées) 
M.Ed. (maîtrise en éducation) 
Ph.D. (docteur en philosophie et, par extension, en toute matière) 

La plupart des abréviations latines, qui abondent dans les ouvrages en anglais, ne sont pas 
conformes à l'esprit de la langue française. Bannir les j. e. (id est) [c'est-à-dire]; e.g. (exempli 
gratia) [par exemple]; vs (versus) [en face, vis-à-vis]. Toutefois, les indications bibliographiques 
dans les notes ou les références bibliographiques, comprennent souvent des abréviations de mots 
latins pour plus de clarté et éviter les répétitions (voir le chapitre 5). Elles s'écrivent toujours 
en italique. 

et al. (et alii) 
ibid. (ibidem) 
id. (idem) 
loc. cit. (locus citatus ou loco citato) 

op. cit. (opus citatum ou opere citato) 
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É.-U. 
T.N.-O. 
Î.-P.-É. 

États-Unis 
Territoires du Nord-Ouest 
Île-du-Prince-Édouard 

Des REER (régimes enregistrés d'épargne-retraite) mais Des cégeps 

3.2 Acronymes et sigles 

Un sigle est une suite de lettres initiales formant une abréviation (p. ex., le CNRC). Un acronyme 
peut comporter des lettres autres que des initiales et se prononce comme un mot ordinaire 
(p. ex., BENELUX). 

3.2.1 Règles générales 

Étant donné qu'il existe une certaine confusion dans l'accentuation des sigles et des acronymes 
(p. ex., ALÉNA ou ALENA), la non-accentuation est recommandée. On écrira donc ALE, 
ALENA, RÉER, etc. Cette recommandation ne vise toutefois pas les sigles qui sont devenus 
des noms communs; ces derniers s'écrivent en minuscules et prennent la marque du pluriel. 

Nota — Les abréviations de provinces et États conservent la ponctuation et l'accentuation, car ce 
ne sont pas des sigles ou des acronymes. 

Les sigles ne comportant aucun point abréviatif sont traités comme des mots et par conséquent 
peuvent être accompagnés d'articles, de pronoms, de démonstratifs ou d'adjectifs. 

Le BIT (Bureau international du travail) 

Ils ne varient jamais en nombre, même lorsqu'ils sont accompagnés d'un article ou d'un 
démonstratif au pluriel (sauf quelques exceptions). 

Le genre des sigles, comme celui des acronymes, est déterminé par le premier substantif abrégé. 

le PNB (produit national brut) 

Si le sigle est emprunté à l'anglais, on lui attribue le genre du nom commun français équivalent. 

la BBC (British Broadcasting Corporation — société) 

Plusieurs programmes du gouvernement fédéral sont désignés par des sigles commençant par la 
lettre P (PCIM pour Programme de coordination de l'image de marque ou PSD pour Programme 
des services de dépôt). L'emploi du mot programme devant ces sigles est redondant; il faut soit 
utiliser le sigle (le PCIM) ou, pour varier, écrire le Programme au lieu du sigle. 
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Publications distribuées au Canada Publications distribuées à l'étranger 

Madame Germaine Morisset 
Directrice du service de publicité 
Les Éditions du Hibou 
Bureau 102, tour Est 
3974, boul. Saint-Laurent 
Montréal (Québec) H2X 2V5 

Madame Germaine Morisset 
Directrice du service de publicité 
Les Éditions du Hibou 
Bureau 102, tour Est 
3974, boul. Saint-Laurent 
Montréal (Québec) H2X 2V5 
CANADA 

Éviter les sigles et acronymes dans les titres, sous-titres, en-têtes et autres subdivisions. Dans le 
corps du texte, l'appellation officielle correspondant au sigle ou à l'acronyme doit, dès la première 
mention, être écrite en toutes lettres, suivie entre parenthèses du sigle qui pourra alors être repris 
aussi souvent que nécessaire dans le reste du texte. S'il faut absolument utiliser un sigle ou un 
acronyme dans un titre ou un sous-titre, toujours s'assurer qu'il a été clairement défini dans les 
pages précédentes. 

Dans le cas d'un long texte qui ne sera peut-être pas lu en entier, il peut être utile de placer à la fin 
du texte une liste des sigles, des acronymes et des autres abréviations utilisés. En outre, il est 
parfois bon de répéter en entier le nom de l'organisme ou l'appellation officielle auxquels le sigle 
correspond, au début d'un nouveau chapitre par exemple. 

On ne met habituellement pas d'espace entre les points abréviatifs d'une abréviation comprenant 
plusieurs mots, ni entre les lettres d'un sigle. 

R.S.V.P. (répondez s'il vous plaît) 

Une liste des abréviations les plus courantes est présentée dans Le guide du rédacteur 
(section 1.4, p. 17-29). 

3.3 Adresses postales, numéros de téléphone et de télécopieur 

Les adresses doivent être inscrites comme suit : nom, titre, organisme, bureau, odonyme ou case 
postale et succursale, ville, province, code postal et pays (pour les publications diffusées à 
l'étranger). Pour les adresses au Canada, le nom de la ville, la province et le code postal doivent 
de préférence être inscrits sur une seule ligne, la province et le code postal étant séparés par 
deux espaces. 

Il est préférable d'écrire le nom des provinces en toutes lettres, entre parenthèses après le nom de 
la ville. Si l'abrégement est nécessaire pour gagner de l'espace, utiliser les abréviations proposées 
par la Société canadienne des postes (SCP). 
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350, 17th Street mais 52, rue Valley Ridge 

Téléphone : (613) 995-8900 ou 
1 800 234-5678 

Télécopieur : (613) 952-9620 

Étant donné que le gouvernement du Canada est officiellement bilingue, les adresses dans la 
fonction publique seront rédigées dans la langue du document. Voici quelques grands principes 
s'appliquant à la transposition des adresses en français : 

• les termes génériques Tower, Complex, Center, Building se traduisent 
respectivement par « tour », « complexe », « centre », « édifice ». 

• les termes génériques Street, Avenue, Boulevard se traduisent par « rue », 
« avenue », « boulevard ». Les termes Street et Avenue ne sont pas traduits 
lorsqu'ils sont précédés d'un numéral ordinal. 

Nota — Le point cardinal n'est traduit que si le terme générique l'a été. 

• les termes Room et Suite se traduisent par « bureau ». 

• les termes Floor et Ground Floor se traduisent respectivement par « étage » et 
« rez-de-chaussée ». 

• Les numéros de téléphone et de télécopieur s'écrivent ainsi : 

S'il y a lieu d'ajouter une adresse électronique, la faire suivre en caractères gras tel qu'indiqué 
ci-après. L'adresse électronique s'écrit toujours en minuscules, sans accent ni autre signe 
orthographique (p. ex., cédille); elle ne doit jamais être immédiatement suivie d'un signe de 
ponctuation, car on pourrait croire que ce dernier fait partie de l'adresse. La section 3.4, 
Adresses électroniques et sites Internet, porte sur la façon d'aborder les références à Internet 
et aux adresses électroniques dans le corps d'un texte. 

Dans bon nombre de publications d'Industrie Canada, on trouve une liste de personnes-ressources 
susceptibles de fournir de plus amples renseignements. Le nom des fonctionnaires qui occupent 
cette fonction ne doit pas paraître sur cette liste; seul le titre du poste doit y figurer. 

3.4 Adresses électroniques et adresses Internet 

Lorsqu'il faut citer une adresse électronique ou celle d'un site Internet dans un texte ou une liste, 
il faut apporter une attention particulière à la façon de la rédiger afin d'éviter toute confusion 
quant aux éléments précis dont elle est composée. 

- 28 - 



Courrier électronique : cam.graphic@bd.com  

Vous pouvez vous procurer cette publication et d'autres documents du Conseil consultatif relatifs à 
l'autoroute de l'information en écrivant à (conseil@ic.gc.ca). 

Un groupe de pigistes a lancé Stale (www.stale.com)), une parodie du magazine Web Slate. 

Dans un texte continu (http://www.longuadresse.troplongue/ 
reporter.lignesuiv.ca ) 

Dans une liste http://www.longuadressearoplongue/ 
reporter.lignesuiv.ca  

Les adresses électroniques et les adresses Internet doivent ressortir du texte, donc on les écrira en 
gras si le texte est en romain et vice versa. Il faut aussi veiller à ce que la ponctuation suivant 
immédiatement l'adresse, un point par exemple, ne soit pas confondue avec celle-ci. Si l'adresse 
est dans le milieu d'une phrase, la mettre entre parenthèses. 

Donner l'adresse au complet. Par exemple, si http:// précède  l'adresse, l'inclure. Respecter aussi 
l'emploi des majuscules et minuscules. 

Éviter de séparer une adresse lnternet en bout de ligne; tous les éléments devraient être 
regroupés. Si la césure est inévitable, ne pas utiliser de trait d'union comme pour un mot. La 
meilleure façon de procéder consiste à couper où il y a une pause (barre oblique ou point) et à 
continuer sur la ligne suivante. Si l'adresse figure dans une liste ou un tableau où l'espace est 
restreint, la poursuivre sur la ligne suivante, en retrait. 

3.5 Appels de note 

Les appels de note se mettent toujours avant le signe de ponctuation final, en exposant, 
sans parenthèses. 

La situation s'est nettement améliorée, selon les auteurs du rapport 

Il est préférable de recommencer la numérotation des appels de note à chaque chapitre plutôt que 
d'avoir recours à la numérotation continue dans tout un ouvrage. 
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3.6 Chiffres et nombres 

La numérotation de un à neuf s'écrit en toutes lettres; utiliser ensuite les chiffres. Les nombres 
s'appliquant à des durées se composent en lettres, sauf s'ils doivent marquer une précision. Les 
pourcentages et les mesures se mettent toujours en chiffres. 

Ce matériel est vieux de huit ans. 
La société a été fondée il y a dix mois. 
L'expérience dura 244 heures 26 minutes 7 secondes. 
Le chiffre d'affaires a augmenté de 9p. 100. 
Elle a parcouru 580 km. 
L'école est à 3 km de sa maison. 
La distance entre la Terre et le Soleil est de 149,6 millions de kilomètres. 

Si une énumération comporte à la fois des chiffres inférieurs et supérieurs à neuf, mettre la 
numérotation en chiffres. 

Les groupes à l'étude étaient formés de 8, de 12 et de 16 participants, respectivement. 

Lorsqu'une phrase commence par un nombre, l'écrire en toutes lettres ou, mieux encore, écrire 
la phrase autrement. 

Dans le cas des nombres de plus de quatre chiffres, séparer les milliers par une espace (et non 
une virgule). Si ces chiffres sont accompagnés de décimales, faire suivre le nombre entier 
d'une virgule. 

3 400 285 000 28,46 21 485,27 

Les numéros d'articles, de lois, de pages, de circulaires et d'adresses, et tous les numéros 
indiquant un ordre s'écrivent en chiffres; on ne laisse alors aucune espace. 

l'article 1456 la page 3287 
la loi 1578 la circulaire 6787-67 
le billet 378657 12478, rue Dupont 

Pour les sommes d'argent, voir la section 3.19, Sommes d'argent et signes monétaires. 
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3.7 Citations et guillemets 

Les citations peuvent consister en aussi peu qu'un mot, une phrase, un paragraphe ou reprendre 
de longs passages de plusieurs paragraphes. 

Lorsqu'on veut citer quelques mots, un fragment de phrase ou une phrase incomplète, on 
n'encadre de guillemets que les mots qui font vraiment partie de la citation. La ponctuation de la 
phrase principale reste à l'extérieur des guillemets. 

Selon les étudiants, le cours était « intéressant mais difficile à suivre ». 

Lorsqu'on cite une phrase complète et qu'on l'incorpore à une phrase, le premier mot s'écrit avec 
une minuscule, sauf s'il commence la phrase principale, et la citation perd son point final. 

« Hâte-toi de bien vivre et songe que chaque jour est à lui seul une vie », disait Sénèque. 

Toutefois, si la citation se termine par un point d'exclamation, un point d'interrogation ou des 
points de suspension, elle conserve sa ponctuation, et la phrase principale garde elle aussi sa 
ponctuation finale. 

Le professeur a terminé son cours en demandant « avez-vous des questions? ». 

Lorsqu'on cite une phrase complète en l'introduisant par les deux-points, la citation commence 
toujours par une majuscule. Placée au milieu de la phrase, elle perd son point final, mais placée 
en fin de phrase, son point final éclipse celui de la phrase principale. 

Sénèque affirmait : « Hâte-toi de bien vivre et songe que chaque jour est à lui seul une vie. » 

Si c'est la phrase principale qui se termine par un point d'exclamation, un point d'interrogation 
ou des points de suspension, la citation perd son point final. 

Es-tu sûr que Sénèque affirmait : « Hâte-toi de bien vivre et songe que chaque jour est à lui seul 
une vie »? 

Lorsque la phrase principale et la citation se terminent toutes deux par un point d'interrogation 
ou un point d'exclamation, c'est la ponctuation de la citation qui l'emporte. 

Pourquoi répètes-tu toujours « pourquoi? » 
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Les citations longues (plus de trois lignes) sont en général introduites par les deux-points suivis 
d'un retour à la ligne. La citation forme alors un paragraphe autonome, qui peut être présenté de 
quatre façons différentes : 

• encadré de guillemets; 
• composé en italiques; 
• imprimé en caractères plus petits que le corps du texte; 
• mis en retrait (des deux marges). 

La source de la citation doit toujours être indiquée et l'appel de note se met en exposant avant le 
point qui termine la citation (voir à la section 3.5, Appels de note). Exemple de citation 
(tiré de « Compresser la parole », dans Interface — La revue de la recherche, 
Association canadienne-française pour l'avancement des sciences, vol. 14, n° 2, mars-avril 1993, 
p. 53) : 

Comment transmettre autant d'information vocale avec moins d'impulsions, en téléphonie? 
Voilà l'enjeu des études qui tournent autour du codage ou de la compression numérique 
de la parole'. 

Les passages omis d'une citation sont signalés par des points de suspension mis entre crochets. 

«[...] la technologie ACELP (Algebric Code-Excited Linear Prediction) [...] permet de stocker sur 
les supports informatiques 10 fois plus de paroles numérisées  [...}.» 

Si à l'intérieur d'une citation entre guillemets français il y a une autre citation, utiliser les 
guillemets anglais (" "). 

Il aimait à répéter : « Comme dit le Ministre : "Il faut remettre les pendules à l'heure" ». 

Les guillemets servent aussi à mettre en évidence certaines parties du texte. Il ne faut toutefois pas 
abuser de ce procédé. 

Le « spécialiste » invité à témoigner admit, non sans quelque réticence, qu'il n'avait pas étudié 
de près la question. 

3.8 Confusions sémantiques 

Il existe en français un certain nombre de mots qui prêtent à confusion, c'est-à-dire auxquels on 
attribue un sens erroné. Les plus grands écrivains n'y échappent pas. Voici quelques cas que l'on 
rencontre fréquemment où les mots sont souvent employés à tort (on trouvera d'autres exemples 
dans les ouvrages de référence cités au chapitre premier) : 
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Affaire(s) - à faire 

Les deux expressions avoir affaire ou àfaire sont correctes et ont à peu près le même sens. Dans 
l'usage cependant affaire l'emporte, sauf si le sens « faire quelque chose » apparaît clairement. 
À faire s'impose quand il s'agit du verbe; la locution est alors accompagnée d'un complément 
d'objet direct ou d'un adverbe de quantité. 

Qu'as-tu à faire ici? (complément d'objet direct) 
J'ai trop  à faire ces temps-ci. (adverbe de quantité) 

L'expression avoir affaire est suivie de la préposition à ou du relatif auquel; elle signifie être en 
relation avec quelqu'un ou quelque chose. 

Il a eu affaire à forte partie. 
La préposée à laquelle  il a eu affaire... 
Nous avons affaire à un imprévu. 

Avoir affaire avec s'emploie surtout lorsqu'il s'agit de rapports prolongés, alors que faire affaire 
avec signifie traiter avec quelqu'un. 

J'ai eu affaire avec lui tous les jours depuis un mois. 
J'ai fait affaire avec cet expert-conseil à maintes reprises. 

Affaires (au pluriel) s'emploie pour désigner des activités économiques et dans certaines 
expressions précises. 

Être dans les affaires. Être dur en affaires. Voyage d'affaires. Gens d'affaires. Lettre d'affaires. 
Chargé d'affaires. Ministre des Affaires étrangères. 

Décennie - décade 

Une décennie désigne une dizaine d'années. Une décade désigne une dizaine de jours. (En anglais, 
le mot « decade » signifie une dizaine d'années.) 

Draconien — drastique 

Sous l'influence de l'anglais, on confond souvent ces deux mots. Des mesures draconiennes sont 
des mesures rigoureuses, dures, sévères, etc. Drastique se dit de purgatifs qui agissent avec 
violence. C'est le seul sens de ce mot en français; il ne faut jamais l'employer pour dire : 
énergique, strict, radical. 
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Judiciaire - juridique 

Une grande confusion existe dans l'usage de ces deux adjectifs (qui peuvent aussi être des 
substantifs). Le judiciaire concerne le jugement; le juridique concerne le droit. Judiciaire se 
rapporte donc à tout ce qui concerne l'organisation de la justice en vue de rendre des jugements 
(poursuites judiciaires); juridique concerne tout ce qui est relatif au droit ou à la loi (conseiller 
juridique). Par conséquent, une action judiciaire est un procès intenté devant les tribunaux pour 
obtenir jugement; une action juridique  est une intervention (parlementaire) en vue de modifier 
la loi. 

Opportunité — occasion 

Opportunité n'a pas le sens d 'occasion, qu'on lui donne trop souvent, sous l'influence de l'anglais. 
Le mot opportunité renvoie au caractère opportun d'un événement, à sa convenance (on parlera 
de l'opportunité d'une décision pour dire qu'elle arrive à. point). 

C'est une occasion qu'il faut saisir. et non C'est une opportunité qu'il faut saisir. 

Original - originel 

Ces deux mots ont parfois tendance à être confondus. Pourtant, ils ont une signification bien 
distincte. Le terme original désigne un objet initial (un modèle) à partir duquel on tire une copie 
ou un objet subséquent (le texte original, le sens original d'un mot). Le terme originel renvoie à 
un événement ou à une situation qui s'est produite à l'origine (la faute originelle, l'état originel). 

Parti - partie 

Ici aussi la confusion n'est pas rare. En réalité, les deux mots ont la même origine et signifient à 
peu près la même chose, avec des nuances toutefois. Partie fait référence à l'élément d'un tout; 
parti concerne plutôt une orientation. 

Parti Partie 
Prendre parti Prendre à partie 
Prendre le parti de Faire partie de 
Parti pris Être juge et partie 
Tirer parti En partie 
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3.9 Coupures en fin de ligne 

Nota - Ne jamais justifier à droite le texte des fichiers qui seront mis en pages sur un système de 
traitement de textes. 

À l'étape de la rédaction, de la traduction ou de la révision, il faut éviter de couper des mots en fin 
de ligne, car cela complique la tâche de la personne qui s'occupe du traitement de texte. 

À l'étape de la correction d'épreuves, les coupures sont permises, mais obéissent à des règles 
précises dont certains des ouvrages de référence cités au chapitre premier traitent en détail. Voici 
toutefois quelques règles de base à observer. 

3.9.1 Coupures non permises 

En règle générale, on ne doit pas couper : 

• avant, ni après la lettre x ou y intercalée entre deux voyelles 

voyage voyelle voyou 
exécrable exemplaire exécutoire 

Nota - On tolère cependant la coupure avant la lettre x si cette lettre correspond 
au son [z], comme dans deu-xième. 

entre deux voyelles 

diamant ouï 

• les noms propres 

• les abréviations 

• les mots de deux syllabes dont la muette compte deux lettres ou moins 

bribe botte 

• les mots de moins de trois syllabes dans une expression composée 

lance-/flammes micro-/or/ga/nismes 
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dé-chiffrement en-rhumer dicta-phone syn-thèse 

mais ag-nostic 
mag-nat 

ori-gnal 
Arma-gnac 

ané-vrisme ver-glas ency-clopédie 

mains pieds sept. 

3.9.2 Coupures permises 

On peut couper les mots de la façon suivante : 

• entre deux consonnes : 

car-gaison déchif-fi-ement 

Nota — Les groupes ch, ph, rh, th sont inséparables : 

Le groupe gn est indivisible ou divisible selon le son : 

Les lettres 1 et r précédées d'une consonne ou d'une groupe de consonnes autres que 1 et r 
forment, avec la(les) consonne(s) qui précède(nt) un groupe insécable 

• avant la consonne qui sépare deux voyelles 

cargai-son poly-culture 

• entre deux voyelles dans les mots composés 

bi-oxyde ré-unir 

3.9.3 Mots indivisibles 

On ne peut diviser les catégories de mots suivantes : 

• mots d'une seule syllabe 
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F1,20 mie rce 

cubes livre avis alun juge 

• abréviations, sigles et acronymes 

ONU Ai,ENA BENELUX 

• symboles mathématiques, chimiques, physiques, etc. 

• mots de deux syllabes se terminant par une syllabe muette ou commençant par une 
syllabe d'une seule lettre 

• les nombres en chiffres romains ou arabes, de quelque longueur qu'ils soient 

3.9.4 Catégories de mots qu'il est préférable de ne pas diviser 

• Noms propres 

Jean Chrétien 

Titres de civilité 

monsieur madame mademoiselle maître 

• Mots qui terminent un paragraphe ou une page 

• Mots particulièrement importants dans un texte 

3.9.5 Groupes de mots dont il ne faut pas séparer les éléments 

• Nombre exprimé en chiffres et substantif qu'il caractérise : 

a) Expression d'une grandeur (nombre + nom de l'unité) 

15 mètres 15m 
13 heures 13h 
15 000 dollars 15 000 $ 
33 perles quinze pommes 
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15/100 15% 15 p. 100 

29-4-1996 (le 29 avril 1996) et non 4-29-1996 

b) Notation de la date ou de l'heure 

30 juillet 1993 30-07-93 13 h 26 

• Fraction exprimée en chiffres, notamment les pourcentages 

• Initiales et nom, ou titre abrégé et nom 

J.-C. Dumouchel Me Arnaud 

• Abréviation etc. et  le mot qui précède 

3.10 Dates 

Les noms de jours et de mois s'écrivent en bas de casse (minuscules). L'article le se met avant le 
jour (et non après), sans virgule et après le nom de lieu, avec une virgule. 

La campagne sera lancée le dimanche 21 août 1997 à Québec. 
La séance plénière se tiendra à Montréal, le 12 septembre prochain. 

Dans une lettre, la date se met à droite. On écrit le jour en chiffre(s), le mois en lettres et l'année 
en chiffres. 

Le 31 octobre 1995 

La représentation numérique des dates se fait dans l'ordre jour, mois, année, les chiffres étant 
séparés par des traits d'union. 

Il ne faut pas abréger l'année. 

En 1993 et non en 93 
Dans les années 1990 et non Dans les années 90 

(Exception : dates mémorables — la guerre de 14-18. Noter alors l'absence d'apostrophes à la 
place de la partie manquante du millésime.) 
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Avant le signe Après le signe 

Astérisque (devant le mot) espace rien 
Astérisque (après le mot) rien espace 
Barre oblique rien rien 
Crochet ouvrant espace rien 
Crochet fermant rien espace 
Deux-points espace insécable espace 
Guillemet français ouvrant espace espace insécable 
Guillemet français fermant espace insécable espace 
Guillemet anglais ouvrant espace rien 
Guillemet anglais fermant rien espace 
Parenthèse ouvrante espace rien 
Parenthèse fermante rien espace 
Point rien espace 
Point d'exclamation rien espace 
Point d'interrogation rien espace 
Points de suspension rien espace 
Point-virgule rien espace 
Tiret espace espace 
Virgule rien espace 
Virgule décimale rien rien 

Signe 

3.11 Espacement des signes typographiques 

Le tableau suivant, que l'on retrouve dans Le guide du rédacteur, donne l'espacement entre les 
signes de ponctuation et les mots. 

Lorsqu'un signe de ponctuation, quel qu'il soit (virgule, point, etc.), est collé à un mot, il forme 
un tout avec ce mot, et l'ensemble ainsi formé s'espace comme un mot ordinaire. Il en va de même 
des signes doubles, comme les crochets, les guillemets, les parenthèses et les tirets. 

Nota 

1. Le point final, tout comme le point d'exclamation et le point d'interrogation, est suivi 
d'une seule espace. 

2. L'espace insécable s'utilise pour empêcher que soient séparés des éléments devant figurer 
sur la même ligne. La plupart des logiciels de traitement de texte permettent de l'insérer 
au moyen d'une commande spéciale. 
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Duport & Cie mais MM. Duport et Durand 

3.12 Esperluète 

L'esperluète (&), appelée ampersand en anglais, ne s'utilise pas en français, sauf si elle fait partie 
de la raison sociale d'une société; elle doit donc être remplacée par la conjonction et. 

3.13 Italique 

L'italique, opposé au caractère romain, sert à isoler certains mots ou certaines phrases, à attirer 
l'attention sur eux ou à leur conférer un caractère particulier. La pratique adoptée par certains 
auteurs de souligner les sous-titres ou certains passages peut être acceptable dans les ébauches 
et les textes qui ne sont pas publiés, mais elle doit être bannie dans les imprimés. Le terme italique 
s'emploie indifféremment au singulier ou au pluriel. 

Se mettent en italique les titres de livres, brochures, études et rapports publiés, films, oeuvres d'art 
(titres de peintures, nouvelles, pièces de théâtre ou de musique, etc.), journaux, revues, magazines 
et périodiques. Dans une bibliographie, le titre des livres, revues, magazines ou journaux se met 
en italique, mais le titre des articles parus dans ces publications se met entre guillemets (voir 
la section 5.3.1, Liste bibliographique). 

Il n'est pas nécessaire de mettre en italique le nom de sites Internet comme Rescol. Noter 
cependant, que le site Strategis se met en italique pour se conformer au logo. 

Le titre des textes de loi (lois et règlements d'application) et des causes de jurisprudence sont 
toujours mis en italique. Noter toutefois que dans les causes, l'abréviation c. (contre) s'écrit 
toujours en romain. 

La Loi sur les langues officielles 
Kelso c. la Reine 

Les mots ou expressions en langue étrangère qui n'ont pas été francisés sont mis en italique. 
Les mots étrangers qui ont été francisés s'écrivent en romain et prennent l'accent s'il y a lieu. 

de facto, ex cathedra, hic et nunc, modus vivendi, one-man show, wait and see 
ad hoc, grosso modo, intérim, leitmotiv, post-scriptum, référendum, sketch, statu quo, 
tollé, week-end. 
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Dans un texte en italique, ce qui devrait normalement être en italique se met en romain. 

Cette expression signifie, stricto sensu, quelque chose qui... 

Se mettent en italique les lettres et les mots sur lesquels il faut attirer une attention particulière. 

Retrancher le deuxième nous du troisième paragraphe, sixième ligne. 
Cassonade s'écrit avec deux s et un n. 

3.14 Majuscules 

La majuscule (ou capitale) ne sert pas qu'à mettre en évidence les noms propres. En français, 
les règles concernant les majuscules sont fort complexes et souvent incohérentes. Plusieurs des 
ouvrages de référence cités au chapitre premier traitent en détail de ces règles et se complètent. 
Suivent quelques principes dont il faut tenir compte dans les publications d'Industrie Canada. 

Lorsque, dans un texte, on fait référence à un ministère en particulier, il faut dès la première 
mention écrire au long le nom de l'institution (le ministère de l'Industrie ou Industrie Canada); 
on emploiera ensuite la majuscule pour indiquer qu'il s'agit de ce ministère et non d'un autre 
(le Ministère). 

Pour désigner un gouvernement ou un ministère, l'usage établi consiste à mettre la majuscule 
au substantif qui détermine le mot gouvernement ou ministère, ceux-ci gardant la minuscule. 

le gouvernement du Canada 
le gouvernement de l'île-du-Prince-Édouard 
le ministère de l'Environnement 
le ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien 

Nota — Lorsqu'il s'agit d'une traduction non officielle d'un organisme, tous les termes sont en 
minuscules. 

The U.S. Department of Commerce — le ministère du commerce des États-Unis 
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le Programme d'accélération du transfert de la technologie 

Le ministère de l'Industrie, chargé de l'administration du Programme Bourses Canada, fait appel le 
plus possible à des intervenants de l'extérieur. Son principal partenaire est l'Association des 
universités et collèges du Canada, qui traite la plupart des éléments courants du Programme 

Prend la majuscule la désignation des institutions, services de l'État, directions générales et 
directions des ministères, organes du pouvoir judiciaire et tribunaux administratifs, établissements 
publics ou parapublics, et organismes internationaux. 

la Commission de la fonction publique 
l'Assemblée législative (du Nouveau-Brunswick, de la Nouvelle-Écosse, etc.) 
l'Assemblée nationale (du Québec) 
le Conseil du Trésor 
le Conseil privé 
la Chambre des communes 
le Parlement 
la Direction générale des communications 
la Direction des affaires publiques 
la Division des services de consultation en gestion et en systèmes 
le Comité d'accès à l'information et de protection des renseignements personnels 
le Comité consultatif sur les affaires francophones 
le Comité consultatif des affaires politiques 
la Cour fédérale du Canada 
la Cour suprême (du Yukon, des Territoires du Nord-Ouest, etc.) 
la Commission de la capitale nationale 
la Commission des droits de la personne 
le Conseil économique du Canada 
la Régie des rentes du Québec 
la Banque mondiale 
le Fonds monétaire international 
l'Organisation des Nations Unies 

Le mot programme prend la majuscule s'il fait partie du nom officiel écrit au long et s'il est repris 
seul pour désigner un programme déjà mentionné. 
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L'usage veut qu'on mette la majuscule aux termes Amérindiens, Autochtones, Inuit, Indien inscrit, 
Métis, Cri, Tlingit, etc., utilisés comme substantifs désignant des personnes, une tribu ou un 
toponyme. Quand ils désignent un dialecte ou sont employés comme adjectifs, ils suivent la règle 
habituelle. 

Les Tlingit ont été décimés au mixe siècle. 
Le lac Iroquois 
L'artisanat indien 
Le cri est la langue algonquine parlée par les Amérindiens vivant en Ontario, au Manitoba, 
en Saskatchewan et au Montana. 

Les noms géographiques génériques s'écrivent avec une minuscule, sauf dans les appellations 
légales et les appellations toponymiques désignant une entité géographique. 

Les provinces maritimes mais les Maritimes 
la ville de Québec mais Saint-Amant c. la Ville de Québec 

les pêches de la côte mais la Côte Nord 

3.14.1 Points cardinaux 

On met une majuscule initiale aux points cardinaux lorsqu'ils désignent un lieu géographique 
ou ethnique. Il est d'usage d'écrire avec un trait d'union les points cardinaux composés. 

La Convention du Nord-Est québécois est maintenant gérée... 

Il faut toujours écrire les points cardinaux avec une lettre majuscule lorsqu'ils sont liés 
à une voie de communication ou à un toponyme ou lorsqu'ils désignent une région. 

Le boulevard Décarie Sud sera réparé au printemps. 

Cependant, lorsque les points cardinaux sont employés comme noms ou comme adjectifs, 
pour signaler une direction ou l'exposition, ils prennent une minuscule. 

La partie ouest du boulevard Décarie demeurera ouverte durant deux jours. 
Les colons ont marché vers l'ouest jusqu'aux Rocheuses. 
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Si le point cardinal est déterminatif de l'élément spécifique, il est lié à ce dernier par un trait 
d'union. 

l'autoroute des Cantons-de-l'Est 

Dans les mesures de longitude et de latitude, on abrège généralement les noms désignant les 
points cardinaux. 

45° de latitude N. 

3.15 Noms de ministères et organismes centraux 

Avant de soumettre un texte pour publication, il faut s'assurer de l'exactitude du nom des 
ministères, organismes, conseils et comités gouvernementaux cités puisque leur appellation 
change fréquemment. Le nom qu'un organisme portait un an auparavant n'est peut-être plus le 
bon. Certains ministères peuvent être désignés par une appellation officielle (légale) et un nom 
d'usage - ministère de l'Industrie et Industrie Canada, par exemple. Il faut utiliser l'un ou l'autre. 
Dans la plupart des publications d'Industrie Canada, le nom d'usage est privilégié. 

La majorité des publications étant d'abord rédigée en anglais, il faut vérifier l'appellation officielle 
des ministères et organismes en vigueur durant la même période et en inscrire le nom sur une 
feuille jointe au manuscrit. Mieux encore, y joindre une photocopie du document original d'où 
provient le renseignement; la tâche des traducteur, réviseur et correcteur d'épreuves s'en trouve 
grandement facilitée. Ne jamais opter pour une traduction maison; elle ne peut être que source 
de confusion.  

Voir à la section 6.9.1 les sites Internet où trouver les listes des noms de ministères et 
organismes, préparées par le Conseil du Trésor. 

3.16 Noms de sociétés 

Il est essentiel de vérifier les noms des sociétés citées (voir la section 6.14, Sociétés). Certaines 
ont des noms qui se ressemblent (Camco Inc. et Cameco), sans avoir entre elles la moindre 
parenté. Le meilleur moyen de s'assurer de l'orthographe d'un nom de société est de 
communiquer avec un de ses représentants. Il existe toutefois d'autres sources d'information, 
notamment la section « Affaires » des grands quotidiens et des bases de données spécialisées 
accessibles par voie électronique. On trouve aussi en bibliothèque plusieurs répertoires qui 
peuvent être utiles, mais il faut se rappeler que la recherche de noms dans un index est parfois 
fort longue. 
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Voici quelques règles à suivre pour l'écriture des noms d'organismes et de sociétés dans les 
publications d'Industrie Canada. 

• Certaines sociétés, anglaises pour la plupart, sont mieux connues par leur sigle que 
par leur nom au long. Même si d'habitude on écrit d'abord le nom en toutes lettres, 
suivi du sigle entre parenthèses, on peut passer outre à cette règle dans leur cas. 

IBM RCA CTV PBS 

• Respecter la graphie prônée par la société mais ne pas se préoccuper des 
particularités fantaisistes impossibles à reproduire, par exemple le «  R» renversé 
de Toys R Us. À moins qu'il ne s'agisse d'un document juridique, l'important est 
de donner le nom exact, bien orthographié et d'utiliser la même graphie tout au 
long du texte. 

TransCanada PipeLines Ltée TVOntario 

• Si la société a une raison sociale en français et en anglais, il faut bien sûr utiliser 
celle en français. Il ne faut en aucun cas traduire le nom d'un organisme ou d'une 
société anglophone et s'en servir comme nom officiel. Il est alors préférable de 
garder le nom anglais, quitte à en donner une version française entre parenthèses 
à la première mention pour informer le lecteur. Il est recommandé de n'avoir 
recours à cette solution que si le nom anglais est difficile à comprendre pour les 
francophones unilingues. 

3.17 Pagination 

Les pages préliminaires d'une publication sont numérotées en chiffres romains minuscules (i, 
iv, etc.). Le corps du texte est paginé en chiffres arabes et commence à la page 1, bien que ce 
chiffre ainsi que le chiffre  i n'apparaissent pas. En principe, tout nouveau chapitre commence par 
une page impaire. Les pages blanches sont comptées sans être numérotées. 

Il n'est pas nécessaire de paginer les manuscrits destinés à faire uniquement partie d'un système 
d'extraction en direct. 

3.18 Pourcentage 

En règle générale, l'expression « pour cent » s'écrit p. 100. Le symbole % est réservé aux tableaux 
et aux figures. Il est cependant recommandé d'utiliser le symbole dans les textes qui comportent 
de nombreuses données statistiques. 
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18% et non 3p.100 18% 3 p. 100 

225 $CAN 300 $US (noter l'absence d'espace après le symbole $) 

Dans les tableaux, indiquer le symbole entre parenthèses (%) au-dessus des colonnes donnant les 
pourcentages pour éviter d'avoir à le répéter après chaque chiffre. 

Dans les textes, le zéro placé après le signe décimal ajoute un élément de précision utile aux 
statisticiens. Si on recherche cette précision, le zéro est requis. Le zéro est également nécessaire si 
la phrase ou le paragraphe comporte d'autres valeurs exprimées avec une décimale. 

Séparer le chiffre de l'expression ou du symbole par une espace insécable. 

3.19 Sommes d'argent et signes monétaires 

En règle générale, les sommes d'argent s'écrivent en chiffres et le signe monétaire se place après 
le nombre, à moins qu'il ne s'agisse de textes officiels, juridiques ou littéraires, auxquels cas les 
nombres sont écrits en toutes lettres. 

10 $ (noter l'espace entre le chiffre et le symbole) 

Il ne faut pas utiliser un symbole avec une somme exprimée en millions ou en milliards écrite 
entièrement ou partiellement en lettres. 

15 millions de dollars et non 15 millions $ 
1,5 milliard de dollars (noter que milliard reste ici au singulier puisqu'il s'agit d'une somme 
inférieure à 2) 

Avec le mot « mille », les sommes s'écrivent en chiffres, avec leur symbole. 

15 000 $ 

Si le nombre est entier (sans décimales) et qu'il n'y a pas de comparaison, ne pas ajouter de 
virgules ni de zéros. 

15$ et non 15,00$  

Dans les publications canadiennes, on présume sans grand risque de se tromper que les sommes 
d'argent sont en dollars canadiens. S'il faut le spécifier (à cause de comparaisons ou pour 
identifier les autres monnaies), se servir des symboles conventionnels. 
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le personnel 
la clientèle 
les gens d'affaires 

au lieu de 
au lieu de 
au lieu de 

les employés 
les clients 
les hommes d'affaires 

3.20 Terminologie non sexiste 

L'usage d'une terminologie non sexiste est devenu la norme dans toute publication officielle. 
Rappelons toutefois que, dans les publications d'Industrie Canada, il faut bannir toute forme 
de représentation graphique des personnes, ou toute expression ou terme leur prêtant des 
caractéristiques ou des rôles stéréotypés. Il n'existe pas de règle absolue à cet égard; le bon sens 
et le jugement sont les meilleurs conseillers. Il n'est cependant pas nécessaire d'employer au 
masculin et au féminin les substantifs et leurs qualificatifs et déterminatifs. Pour éviter les 
répétitions fastidieuses et les problèmes d'accords des adjectifs, participes passés, etc., on peut 
placer au début du document une note d'avertissement. 

Nota — Aux fins du présent document, la forme masculine désigne, s'il y a lieu, aussi bien les 
femmes que les hommes. 

Dans la mesure du possible, il est préférable d'avoir recours aux termes génériques et aux 
tournures neutres. 

L'Office de la langue française (OLF) propose dans Au féminin — Guide de féminisation des titres 
de fonction et des textes divers procédés permettant de féminiser les textes tout en respectant les 
principes fondamentaux de la grammaire. 

La brochure intitulée La féminisation des titres de profession de la Classification canadienne 
descriptive des professions, publiée par Emploi et Immigration Canada en 1985, est toujours utile 
pour se conformer à la politique du Conseil du Trésor en vue de l'élimination des stéréotypes dans 
les communications gouvernementales. 

Le traitement objectif des sexes dans la recherche, publié par le Conseil de recherches en sciences 
humaines du Canada; La féminisation des titres et les leaders d'opinion : une étude exploratoire, 
de l'OLF, collection Langues et sociétés; Vers un langage non sexiste, du Conseil consultatif 
canadien de la situation de la femme, sont d'autres ouvrages intéressants à consulter. Voir aussi, à 
la section 1.5, Les pratiques de communication justes. 

3.21 Têtes de chapitre et sous-titres 

Il existe diverses façons d'organiser un texte et d'utiliser les sous-titres, mais il y a trois règles à 
retenir : simplicité, clarté, uniformité. Théoriquement, on peut utiliser jusqu'à six subdivisions, 
mais il est préférable de s'en tenir à trois afin de rendre la lecture du texte facile et agréable. On 
peut aussi numéroter les sous-titres (1.1.1, 1.2.1, etc.), mais il n'est recommandé de le faire que 
dans des cas particuliers, comme les ouvrages de référence dont l'index est basé sur la 
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numérotation des paragraphes. Cette numérotation rend la lecture malaisée et est inutile dans de 
courtes publications. Il faut se rappeler que les caractères choisis pour les titres et les sous-titres 
doivent attirer l'attention du lecteur, et non le distraire de sa lecture. 

3.22 Textes d'ordre juridique 

Il se glisse fréquemment des erreurs dans les références aux textes de loi ou aux documents 
juridiques. Les références à ces documents techniques doivent obéir à des règles de présentation 
strictes, qui semblent appartenir au jargon des seuls spécialistes. S'adresser aux Services 
juridiques du Ministère (954-5483) pour obtenir de plus amples renseignements. 

Voici quelques règles de base : 

Le titre des lois, règlements, traités, causes de jurisprudence et documents historiques 
commencent par une majuscule et s'écrivent en italique. 

la Loi sur les aliments et drogues mentions subséquentes : la Loi 

l'Acte de l'Amérique du Nord britannique mentions subséquentes : l'Acte 

la Charte canadienne des droits et libertés mentions subséquentes : la Charte 

Vaudrin c. la Province de Terre-Neuve 

Le titre des projets de loi et des lois désignées par des numéros s'écrivent en romain, en bas 
de casse. 

le projet de loi 107 la loi 8 

Les projets de loi qui émanent de la Chambre des communes portent un numéro (habituellement 
de 1 à 200) précédé d'un C; ceux qui sont présentés par un parlementaire sont numérotés 
de C-201 à C-1000. Les projets de loi privés, proposés par un député en vue d'accorder des 
privilèges particuliers à une personne morale (la plupart du temps), sont numérotés à partir 
de C-1001. La numérotation de tous les projets de loi se fait selon l'ordre de dépôt au feuilleton. 
Les numéros des projets de loi déposés par les membres du Sénat sont précédés d'un S. 

On trouvera sur Internet la liste des projets de loi de la session parlementaire en cours. Consulter 
la section 6.9.2, Législation gouvernementale. 
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Nous avons encore beaucoup à faire — plomberie, électricité, peinture — avant de pouvoir 
nous installer. 

Ces mesures draconiennes arrivent trop tard — et sont trop coûteuses. 

l'Accord de libre-échange Canada — États-Unis 

Le ministère du Patrimoine canadien et le gouvernement provincial ont conclu une entente 
Canada - communauté. 

Les ouvrages de référence divergent quant à l'écriture des noms des tribunaux. Pour les 
publications d'Industrie Canada, s'en tenir aux directives publiées dans Le guide du rédacteur. 
Ainsi, on écrira : 

la Cour suprême du Canada 
la Cour supérieure du Québec 
la Haute Cour (de l'Ontario) 

Voir comment avoir accès à la liste des lois et règlements du gouvernement fédéral à la 
section 6.9.2, Législation gouvernementale. 

3.23 Tiret 

Ne pas confondre le tiret et le trait d'union (voir la rubrique ci-après). Le tiret est plus long 
graphiquement (il s'agit du em dash en anglais) et a une fonction différente. Il est précédé et suivi 
d'une espace insécable. 

Le tiret sert à isoler un mot ou une partie de phrase pour amener une explication, un exemple ou 
une réflexion. Il faut s'en servir uniquement lorsque le contexte le justifie et ne pas en abuser. 

Il peut également remplacer les guillemets dans les dialogues. 

Le tiret sert aussi à séparer deux éléments juxtaposés. 

Le tiret doit être évité dans les tableaux, car s'il exprime la nullité au Canada, il est utilisé comme 
signe de répétition en Europe. 
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wagon-lit grand-père plain-pied après-midi 

la non-violence 
une quasi-certitude 
la presque-totalité 

mais une attitude non violente 
mais j'en suis quasi certain 
mais la salle était presque remplie 

3.24 Trait d'union 

Alors que le tiret est un signe de ponctuation ou de remplacement, le trait d'union sert à unir les 
éléments de certains mots composés et les syllabes d'un mot divisé en fin de ligne. Il se place à mi-
hauteur de l'écriture, sans espace ni avant, ni après. 

En règle générale, les préfixes s'unissent au radical sans recourir au trait d'union, sauf si deux 
voyelles se rencontrent. 

antirides archiconnu coproduction multiculturalisme similicuir 
anti-énergie anti-infectieux méga-octet micro-ordinateur ultra-important 

On met un trait d'union si on ajoute les mots « non », « quasi » et « presque » à un substantif, 
mais on n'en met pas s'ils sont unis à un adjectif. 

Les préfixes sous et vice prennent toujours le trait d'union. 

sous-tendre sous-peuplé sous-groupe 
vice-présidente vice-premier ministre vice-recteur 

Les noms composés de villes, de villages, de régions, etc., prennent toujours le trait d'union. 

Trois-Rivières-Ouest Deux-Montagnes île-du-Prince-Édouard 

Les noms de rues et d'institutions composés d'un prénom et d'un nom prennent le trait d'union. 

boulevard René-Lévesque collège Édouard-Montpetit 

Les composants d'un nombre inférieur à cent sont reliés soit par le trait d'union, soit par la 
conjonction et devant un et onze (à l'exception de quatre-vingt-un et quatre-vingt-onze). 

vingt-quatre vingt et un 
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Certaines expressions s'écrivent avec un trait d'union, d'autres n'en prennent pas. Il n'y a pas 
de règle dans ces cas, si ce n'est celle de l'habitude. 

compte rendu tout à fait au-dessous jusque-là 

en deçà au-deçà de au-dessus nouveau-né 

en dessous au-dedans au-devant de par-dessous 

parti pris au-dehors bien-aimé sur-le-champ 

tout à coup au-delà 

Le trait d'union sert aussi à exprimer le signe moins. 

3.25 Unités de mesure 

Le système métrique adopté par la France en 1840, qui devait « convenir à tous les temps et à 
tous les peuples », a été modernisé en 1960 par la Conférence générale des poids et mesures. 
Nommée Système international d'unités (SI), cette version moderne a été adoptée par le Canada 
en 1971. Le SI prévaut dans la plupart des pays du monde (99 p. 100), y compris les États-Unis. 

Même si les mesures impériales ont été officiellement remplacées par le système métrique au 
début des années 1970, il arrive encore qu'il faille convertir les premières suivant le système 
en place. 

Pour convertir des degrés Fahrenheit en degrés centigrades (°C), soustraire 32 et diviser par 1,8 et 
pour faire l'inverse, multiplier par 1,8 et additionner 32. 
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Conversion de mesures impériales en mesures métriques 

Des mesures impériales aux mesures métriques Des mesures métriques aux mesures impériales 

longueur 

pouces en millimètres, multiplier par 25,4 millimètres en pouces, multiplier par 0,03937 

pouces en centimètres, multiplier par 2,54 centimètres en pouces, multiplier par 0,3937 

pieds en mètres, multiplier par 0,3048 mètres en pieds, multiplier par 3,281 

verges en mètres, multiplier par 0,914 mètres en verges, multiplier par 1,0936 

milles en kilomètres, multiplier par 1,609 kilomètres en milles, multiplier par 0,621 

superficie 

pieds carrés en mètres carrés, multiplier par 0,092 mètres carrés en pieds carrés, multiplier par 10,76 

verges carrées en mètres carrés, multiplier par 0,836 mètres carrés en verges carrées, multiplier par 1,95 

acres en hectares, mtuliplier par 0,404 hectares en acres, multiplier par 2,47 

milles carrés en kilomètres carrés, multiplier par 2,589 kilomètres carrés en milles carrés, multiplier par 0,386 

volume et capacité 

pieds cubes en mètres cubes, multiplier par 0,028 mètres cubes en pieds cubes, multiplier par 35,314 

verges cubes en mètres cubes, multiplier par 0,764 mètres cubes en verges cubes, multiplier par 1,307 

gallons en litres, multiplier par 4,546 litres en gallons, multiplier par 0,22 

gallons américains en litres, multiplier par 3,785 litres en gallons américains, multiplier par 0,264 

masse 

onces en grammes, multiplier par 28,349 grammes en onces, multiplier par 0,035 

livres en kilogrammes, multiplier par 0,453 kilogrammes en livres, multiplier par 2,2046 

tonnes courtes (2 000 lb) en tonnes, multiplier par tonnes en tonnes courtes, multiplier par 1,1 
0,9072 

tonnes fortes (2 240 lb) en tonnes, multiplier par 1,016 tonnes en tonnes fortes, multiplier par 0,98 

- 52 - 



Grandeur Nom Symbole 

Unités du Système international et leur symbole 

longueur mètre m 

masse kilogramme kg 
volume litre 1, L 

intensité de courant électrique ampère A 
température degré Celsius °C 

température thermodynamique kelvin K 

• superficie hectare ha 
masse tonne t 

quantité de matière mole mol 
intensité lumineuse candela cd 
fréquence hertz Hz 
force newton N 

pression, contrainte pascal Pa 
énergie, travail, quantité de chaleur joule J 

puissance, flux énergétique watt W 

charge électrique, quantité d'électricité coulomb C 

potentiel électrique, différence de potentiel, force électromotrice volt V 

capacité électrique farad F 

résistance électrique ohm 0 

conductance électrique siemens S 

flux magnétique weber Wb 
densité de flux magnétique telsa T 

inductance henry H 
• flux lumineux lumen lm 

éclairement lux lx 
activité des radionucléides , becquerel Bq 
dose absorbée de rayonnements ionisants gray Gy 
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Vingt mètres 
Cent watts 

La largeur de cette table est exprimée en centimètres. 
La pression est exprimée en pascals. 

Dans les publications d'Industrie Canada, les mesures impériales doivent être converties en 
mesures métriques. Si, pour des raisons particulières, il convient de mentionner les mesures 
impériales, il faut les indiquer entre parenthèses. 

La nonne est de 85 g (3 oz). 

Les symboles des unités de mesure sont les mêmes dans toutes les langues; ils sont invariables 
et s'écrivent en romain, sans point abréviatif. 

63 kg 74 cm 15s 
15A 100W 101,3 kPa 

Si l'unité de mesure suit un nombre écrit en lettres ou si elle n'est pas précédée de chiffres, 
on ne peut recourir au symbole. Dans ce cas, l'unité de mesure s'écrit au long. 

La superficie et le volume peuvent s'écrire au long ou au moyen d'un chiffre en exposant. 

46 kilomètres carrés 46 krd mais 3 millions de mètres cubes 

3.26 Virgule, point-virgule et deux-points 

La ponctuation est l'élément stylistique le plus négligé, et les signes de ponctuation sont souvent 
utilisés sans méthode, au détriment de la clarté du texte, alors qu'ils doivent contribuer à la 
logique du discours. Ce laisser-aller, qui peut être facilement rectifié lors de la saisie du texte, est 
fort coûteux si on attend l'étape de la composition pour y remédier. Il importe donc de ponctuer 
correctement les manuscrits avant de les soumettre pour publication. Encore une fois, les 
ouvrages de référence cités au chapitre premier en parlent abondamment. Voici, en guise de 
rappel, quelques règles concernant la virgule, le point-virgule et les deux-points. 

3.26.1 Virgule 

On met une virgule avant : 

à savoir car entre autres etc. mais notamment 
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mais 
mais 

Elle m'avait pourtant promis... 
Il faut toutefois convenir que... 

Pourtant, elle m'avait promis... 
Toutefois, il faut convenir que... 

On met une virgule après : 

ainsi d'ailleurs du reste en revanche oui pourtant 
au demeurant de plus en effet néanmoins par ailleurs toutefois 
cependant dès lors en outre non par contre 

quand ces adverbes ou locutions adverbiales sont placés au début d'une phrase. 

Cependant, on peut mettre les expressions ci-dessus entre virgules quand elles sont à l'intérieur 
d'une phrase si on veut insister sur un enchaînement ou un arrêt. 

En adoptant cette politique, en effet, le Ministère veut... 

Quand un énoncé (incidente ou incise) peut être retranché du texte sans nuire au sens de ce 
dernier, il faut le séparer du texte par des virgules. 

Il faut, soyons bien réalistes, réduire notre consommation d'alcool. 
Il faut, a dit le médecin, faire de l'exercice. 

Dans le cas des propositions relatives déterminatives et explicatives, la virgule peut, par sa 
présence ou son absence, changer complètement le sens d'une phrase. 

Tous les ouvriers qui ont reçu une augmentation sont satisfaits. (déterminative) 
Les ouvriers, qui ont tous reçu une augmentation, sont satisfaits. (explicative) 

3.26.2 Point-virgule 

Le point-virgule est utilisé pour séparer les parties d'une phrase dont au moins une est déjà . 

subdivisée par une virgule, ou pour séparer des propositions de même nature qui sont 
relativement longues. C'est un signe de ponctuation qui a sa place, mais dont il ne faut pas abuser. 
On l'emploie aussi dans les énumérations horizontales et verticales. 
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C'est Baudelaire qui le dit : « Pour digérer le bonheur naturel, comme l'artificiel, il faut d'abord 
avoir le courage de l'avaler. » 

Pierre a dû quitter son emploi : il était gravement malade. 

Avoir peur a bien des synonymes : appréhender, craindre, redouter, trembler. 

3.26.3 Deux-points 

Les deux-points sont utilisés pour introduire une citation, une explication ou une énumération. 
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La classification des races canines est dite fonctionnelle , car elle se fonde sur la « fonction » que 
chaque type de chien remplit auprès de l'homme. On distingue ainsi trois grandes catégories 
de races : 

1. les chiens d'utilité : chiens de traîneaux, chiens de garde, chiens de bergers, chiens de 
terriers; 

2. les chiens de chasse : chiens courants, chiens d'arrêt, lévriers; 
3. les chiens d'agrément. 

Parmi les chiens traditionnellement dits d'agrément, on trouve les suivants : 

• bichons frisés 
• caniches 
• dalmatiens 
• épagneuls papillons 
• loulous de Poméranie. 

er.:«e:«emmeeeere...,..5,  

4.1 Énumérations 

Dans un texte mis en pages, les énumérations en retrait et précédées d'un point vignette ( • ), 
de tirets, de chiffres ou de lettres attireront davantage l'attention. Rappelons toutefois que la 
numérotation ou l'emploi de lettres en ordre séquentiel [a), b), c)] peut faire supposer une 
gradation et laisser entendre que les éléments sont énumérés par ordre d'importance ou de 
priorité. Si l'énumération n'obéit à aucun classement particulier, il vaut mieux avoir recours au 
point vignette. Cependant, quels que soient les jalons énumératifs retenus, il faut respecter les 
règles de l'uniformité, c'est-à-dire éviter de passer d'un point vignette à une lettre ou à un chiffre, 
par exemple, ou même de présenter différemment les signes utilisés dans une même énumération 
[ p. ex., 1. et 1- ou a. et a) ]. 

En règle générale, chaque élément d'une énumération introduite par les deux-points, sauf le 
dernier, se termine par un point-virgule, quelle que soit la ponctuation interne. Contrairement à 
l'usage anglais, l'avant-dernier élément ne comporte pas la conjonction et. 

Si l'énumération ne comporte que des mots uniques, il vaut mieux les faire précéder de points 
vignettes. On omet alors le point-virgule et on termine l'énumération par un point. 
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Lorsque l'énumération consiste en phrases complètes, on peut introduire celles-ci soit par un 
verbe, soit par un substantif. Encore une fois, il faut respecter la règle de l'uniformité. 

4.2 Tableaux et figures 

Les tableaux et les figures doivent être clairs et aussi simples que possible pour que l'information 
soit utile. Il faut aussi veiller à ce que la présentation soit uniforme. 

Il faut apporter une attention particulière à l'apparence du tableau. Un tableau aéré, comprenant 
l'information essentielle que l'on veut transmettre, est le plus efficace. Il faut donc concevoir en 
conséquence le nombre de colonnes et de rangs, les en-têtes et rubriques, etc. Rappelons que les 
écrans d'ordinateur ne comportent que 79 caractères par ligne et qu'une page ne laisse voir que 
25 lignes. Aussi doit-on veiller, autant que possible, à organiser le tableau de façon à ce qu'il soit 
contenu en une seule page. 

La règle d'uniformité s'applique ici comme partout : usage des capitales initiales suivies de 
minuscules ou de petites capitales, ou usage de majuscules, dans les titres et en-têtes; présentation 
et ponctuation des sources, etc. 

Toute abréviation doit être accompagnée d'un renvoi (introduit par un appel de note ou un 
astérisque en exposant — éviter les chiffres, car ils peuvent prêter à confusion). 

n.d. = données non disponibles 
RCN = région de la capitale nationale 

Les unités de mesure et les signes monétaires doivent figurer au-dessus des colonnes pour éviter 
d'avoir à les répéter après chaque nombre. Utiliser les symboles (%, $) plutôt que d'écrire les 
unités en toutes lettres, sauf pour indiquer les milliers, les millions, etc., de dollars. Si toutes les 
colonnes du tableau sont exprimées dans la même unité, celle-ci sera écrite au long, entre 
parenthèses et centrée sous le titre. 

La vérification des données est essentielle. Il faut s'assurer en particulier que les données du 
tableau correspondent à celles du texte, vérifier le total des colonnes et indiquer une note au bas 
du tableau lorsque les pourcentages ont été arrondis. 

Les références des sources doivent être citées avec exactitude pour chaque tableau et figure. S'il 
s'agit d'une publication de Statistique Canada, il faut donner le titre et le numéro de catalogue 
ainsi que l'année de publication. S'il y a plus d'une source, indiquer clairement la provenance de 
chacune au bas du tableau ou de la figure. Les notes accompagnant les tableaux obéissent aux 
mêmes règles que les notes en bas de page (voir la section 5.3.2, Notes en bas de page). 
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Pour les publications de Statistique Canada, il peut être utile de consulter les sources données à la 
section 6.7, Données statistiques. Si les données d'un tableau ont été modifiées par le personnel 
d'Industrie Canada, il faut en faire mention au bas du tableau et ne pas attribuer ces modifications 
à Statistique Canada. 

Source : Estimations d'Industrie Canada à partir des données fournies par Statistique Canada. 

Les titres doivent indiquer clairement ce que représentent les tableaux et figures; ils doivent être 
brefs et ne pas répéter l'information donnée dans les rubriques et en-têtes. 

4.3 Liste des tableaux et des figures 

Il n'est pas indispensable de dresser la liste des tableaux et des figures, à moins qu'ils soient très 
nombreux. En ce cas, la liste des tableaux et/ou figures se met à la suite de la table des matières. 

La numérotation des tableaux et figures est en chiffres arabes et consécutive (Tableau 1, 
Tableau 2, etc.). S'ils apparaissent dans des annexes désignées par des lettres, les lettres et les 
chiffres peuvent être combinés (Tableau A-1, Tableau B-1, etc.). Lorsqu'on renvoie à un tableau 
ou à une figure dans le texte, les mots tableau et figure prennent la minuscule (p. ex., voir le 
tableau 3, voir la figure 5). 
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Il est rare que les publications d'Industrie Canada exigent tous les éléments décrits ci-après. 
Le cas échéant, ils doivent suivre l'ordre habituel des éléments conclusifs d'un livre. Consulter 
les ouvrages de référence cités au chapitre premier pour connaître les règles d'écriture et de 
présentation des annexes, index et notices bibliographiques. Veiller à prendre en note toute 
l'information pertinente au moment de la rédaction ou de la révision du texte afin de pouvoir 
donner les références exactes au moment de présenter le manuscrit pour publication. 

5.1 Annexes 

Les annexes comprennent toute information complémentaire au texte principal. Il s'agit souvent 
d'explications ou de démonstrations utiles pour éclairer le lecteur, mais dont l'inclusion dans le 
texte principal romprait l'unité du discours : textes de lois, questionnaires de sondage, procès-
verbaux de réunions, tableaux statistiques, etc. Les annexes, désignées par des lettres, sont 
toujours présentées à la fin de l'ouvrage. 

5.2 Index 

L'index est une table alphabétique des sujets traités ou des noms cités dans le document, 
accompagnés de références (numéros de page ou de section). Il permet au lecteur de trouver 
rapidement l'information précise dont ce dernier a besoin. 

Les index peuvent être de nature générale ou être classés par thème : Index des noms de 
personnes, Index des noms de lieux, Index des matières, Index des entrées. 

5.3 Notices bibliographiques 

La bibliographie comprend les ouvrages ou les articles auxquels on fait directement référence dans 
le corps du texte ou dans les notes; il s'agit alors d'une bibliographie sommaire. Le cas échéant, on 
peut y ajouter certains articles ou ouvrages consultés lors de la rédaction et dont l'utilité concerne 
directement le sujet traité dans le texte principal; il s'agit alors d'une bibliographie exhaustive. 
Chaque référence est une notice bibliographique. 
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Une notice bibliographique complète comprend les renseignements suivants : l'auteur, le titre, le 
numéro de l'édition, l'adresse bibliographique, le nombre de pages ou de volumes, la collection, 
les notes (renseignements supplémentaires). 

5.3.1 Liste bibliographique 

Le nom de l'auteur est en majuscules; il est suivi par le prénom ou, éventuellement, par l'initiale. 
Le prénom ou l'initiale est suivi d'un point. 

DRILLON, Jacques. 

S'il y a deux ou trois auteurs, le prénom et le nom des autres auteurs s'écrivent à la suite, séparés 
par une virgule, le dernier étant précédé de la conjonction et. 

BÉLANGER, Jules, Marc DESJARDINS et Yves FRENETTE. 

S'il y a de nombreux auteurs, on fera suivre le nom du premier auteur de l'abréviation et coll. 
(signifiant et collaborateurs). 

LINTEAU, Paul-André, et coll. 

Le titre de l'ouvrage est noté en italique, en minuscules (à l'exception de la majuscule initiale et 
des noms propres qui le composent). Suivent le lieu de publication, l'éditeur, la date de 
publication et le nombre de pages. 

LALANNE-BERDOUTICQ, P., Pourquoi parler français, Paris, Éditions Fleurus, 1993, 258 p. 

S'il s'agit d'un article, le titre est placé entre guillemets, suivi de la préposition dans et du titre du 
journal, de la revue ou du périodique, mis en italique. On donne ensuite le numéro du volume et, 
s'il y a lieu, le numéro du périodique. La notice se termine par les numéros des première et 
dernière pages de l'article, séparées par un trait d'union. 

BORDELEAU, D., « Entreprises : Avez-vous un plan B ? », dans Commerce, vol. 97, n°1, 
janvier 1995, p. 54-59. 
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Nota — Une bibliographie exhaustive comprend un bref commentaire expliquant en quoi l'article 
ou l'ouvrage présente un intérêt particulier. 

FOREST, Constance et Louis FOREST. Le Colpron, Le nouveau dictionnaire des anglicismes, 
Montréal, Beauchemin, 1994, 289 p. Les mots du parler de tous les jours sont tellement truffés 
d'anglicismes qu'il est devenu difficile de les reconnaître. Cet ouvrage vous évitera de commettre 
des meurs de cette nature dans la langue écrite. 

5.3.2 Notes en bas de page 

L'information bibliographique sur un document est très souvent donnée dans une note numérotée 
qui indique la source d'une citation ou un ouvrage intéressant à consulter. 

Idéalement, ces notes se mettent en bas de page, mais il est parfois plus commode de les 
rassembler en fin de chapitre ou de document. 

Les références données dans une note se présentent de la même manière que les références dans 
une liste bibliographique, aux exceptions suivantes près : 

• le prénom précède le nom de famille; 
• les noms de famille sont en lettres ordinaires (et non en lettres capitales); 
• le nom de l'auteur est séparé du titre par une virgule (et non par un point). 

1. Laurent Maillot et Benoît Melancon, Le Conseil des arts du Canada, 1957-1982, Montréal, 
Leméac, 1982. 

5.3.3 Documents électroniques 

Les références aux documents électroniques n'obéissent encore à aucune règle stricte, étant donné 
les changements constants et l'évolution rapide de ce genre de publication. L'Organisation 
internationale de normalisation (ISO) met actuellement au point un protocole pour la présentation 
des références bibliographiques des documents électroniques, mais il n'existe pas de directives 
officielles à l'heure actuelle. Le guide du rédacteur (section 12.4.10) donne néanmoins des 
renseignements utiles sur les références électroniques. • 
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La Direction générale des communications devant composer avec des ressources limitées, et le 
Ministère en général ayant de plus en plus recours à l'auto-édition et à la sous-traitance pour les 
services de rédaction-révision et d'arts graphiques, les auteurs et les fournisseurs sont plus que 
jamais tenus de vérifier les faits figurant dans les publications d'Industrie Canada. Les pages qui 
suivent comprennent des exemples de renseignements courants qu'il faut absolument vérifier. 

Les sources de références (outre celles répertoriées au chapitre premier), sous forme d'imprimé ou 
en version électronique, proviennent de publications qu'on trouve à la bibliothèque principale du 
Ministère, sur Internet, dans les bases de données de Lotus Notes telles que Industrie Canada - 
Applications en Notes (ICAN) et dans d'autres sources accessibles par le réseau d'Industrie 
Canada. 

La bibliothèque principale d'Industrie Canada se trouve au 3étage, tour Ouest, 235, rue Queen, 
Ottawa, (613) 954-2728. 

6.1 Acronymes et autres abréviations 

En bibliothèque 

The Canadian Dictionaly of Abreviations, données compilées par Thérèse Dobroslavic, 
2' édition, Toronto, ECW Press, 1994. 
Malgré son titre unilingue, cet ouvrage comprend environ 18 000 acronymes, sigles et 
abréviations, en français et en anglais, les plus usités au Canada. 

Sigles et acronymes illimités, compilés par Cétadir inc., sous la direction de Paul Paré, Montréal, 
Le Temps éditeur, 1992. 
Plus de 13 500 sigles, acronymes et abréviations accompagnés de leur signification sont donnés en 
anglais avec, s'il y a lieu, leur traduction en français. 
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6.2 Adresses électroniques 

Sur Internet  

Il existe plusieurs répertoires d'adresse électroniques qui permettent de trouver une adresse 
Internet ou une adresse de courriel. En voici quelques-unes. 

http://www.i3d.qc.ca/annuaire.htm  

Bigfoot 
http://www.bigfoot.com  

Fourll 
http://www.fourll.com  

InfoSpace 
http://www.infospace.com  

http://www.5554212.com  

WhoWhere? 
http://french.whowhere.com  

6.3 Adresses et codes postaux 

Au Canada 

En bibliothèque 

Répertoire des codes postaux au Canada -1996  (2 vol.), Société canadienne des postes, 
Ottawa, 1996. 
Comprend les codes postaux des provinces et des territoires ainsi que ceux des ministères et 
organismes fédéraux. 

Sur Internet 

Recherche de code postal 
http://www.postes  canada.ca/CPC2/menu_Olf.html 
Ce site de la Société canadienne des postes permet aux usagers d'obtenir le code postal 
d'une adresse. 
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Aux États-Unis 

En bibliothèque 

National Five-Digit ZIP Code and Post Office Directory (2 vol.) United States Postal Service, 
Washington, D.C., 1996. 
Ce répertoire comprend les codes postaux américains. 

Sur Internet 

Z1P+4 Code Look-up 
http://www.usps.gov  
Site officiel du United States Postal Services. 

6.4 Associations 

Au Canada 

En bibliothèque  

La meilleure façon de s'assurer que le nom d'une association est exact et complet est de s'informer 
par téléphone directement auprès de la société. On peut aussi consulter l'ouvrage suivant. 

Répertoire des associations du Canada 1996 -1997, Micromedia Limited, Toronto, 1996. 
Cette publication, mise à jour tous les ans, répertorie près de 19 000 associations. Outre les 
renseignements habituels (nom de la société et de la personne responsable, adresse, numéros de 
téléphone et de télécopieur), on y indique le mandat des associations, le titre des ouvrages publiés, 
le nombre de membres et les adresses électroniques et URL si elles sont disponibles. Sont 
répertoriées les associations internationales ou étrangères ayant des bureaux au Canada ainsi que 
les associations nationales, provinciales et interprovinciales. 

Sur Lotus Notes 

Répertoire des associations du Canada 1996-1997 
Ce répertoire est disponible sous forme de base de données, par le truchement de ICAN (Affaires 
et industrie, Entreprises). 

Sur Internet 

Canadian Associations Online 
http://wwvv.clo.com/--canadainfo  
Donne accès aux sites de quelque 20 000 associations canadiennes regroupés par catégories 
(communications, environnement, etc.). 
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Aux États-Unis 

En bibliothèque 

Encyclopedia of Associations, Volume 1, National Organizations of the U.S., données 
compilées par Sandra Jaszczak, Detroit (USA), Gale, 1996. 
Cet ouvrage en deux volumes répertorie plus de 23 000 organismes américains et internationaux 
des domaines du commerce et des affaires, de l'environnement, des affaires publiques et du 
secteur technologique. 

Sur Lotus Notes 

Encyclopedia of Associations 
Disponible par le truchement de ICAN (Affaires et industrie, Entreprises), cette base de données 
comprend plus de 144 000 associations à but non lucratif installées aux États-Unis et ailleurs 
(quelques associations canadiennes y figurent). Les données sont compilées par Gale Research 
Inc., aux États-Unis. 

À l'étranger 

En bibliothèque 

World Directory of Trade and Business Associations, Euromonitor PLC, Londres, 1996. 
Cette publication comprend une liste d'associations oeuvrant dans les domaines les plus divers : 
appareils électriques, automobile, chaussure, commerce de gros et de détail, consommation, 
cosmétiques, électronique, emballage, hôtellerie, import-export, industrie, opérations bancaires, 
produits chimiques ménagers, produits pharmaceutiques, publicité, services commerciaux, tabac, 
textile et tourisme. 

Sont représentées les associations de diverses régions du monde : Afrique, Amérique centrale, 
Amérique du Nord, Amérique du Sud, Europe occidentale et Europe de l'Est, Moyen-Orient 
et Océanie. 

6.5 Conversion au système métrique 

Voir le tableau de conversion à la section 3.25, Unités de mesure. 

En bibliothèque 

Tables de conversion au système métrique, Société canadienne d'hypothèques et de logement, 
Ottawa, 1980. 
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6.6 Cours des changes étrangers 

Banque du Canada : (613) 782-7506 

Sur Internet 

Taux de change quotidien 
http://www.bank-banque-canada.ca/english/exchange.htm  

6.7 Données statistiques 

En bibliothèque 

Catalogues de Statistique Canada, Statistique Canada, Ottawa. 
On trouve en bibliothèque la majorité des catalogues publiés par Statistique Canada au cours des 
dix dernières années. Il s'agit de sources d'information et de services de Statistique Canada, sous 
forme imprimée et électronique. On y trouve les renseignements suivants : titre de la publication, 
numéro de catalogue, fréquence de parution, langue de publication, résumé ou sommaire, prix. 
Excellent moyen de vérifier les notes en bas de page et les références bibliographiques aux 
publications de Statistique Canada. 

Classification type des industries 1980, Statistique Canada, Ottawa, 1980. 
La classification type des industries est utilisée par Statistique Canada pour classer les données 
relatives à l'industrie et les compiler par secteur. 

Sur Internet 

Statistique Canada IPS 
http://www.statcan.ca  
Bibliothèque virtuelle qui donne accès (par Produits et services, IFS) aux publications de 
Statistique Canada (titre, numéro de catalogue, fréquence de parution, langue, description 
et coût). 
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6.8 Données toponymiques du Canada 

Pour les règles d'écriture des noms géographiques, consulter Le guide du rédacteur. 

Sur Internet  

Recherche de noms géographiques au Canada 
http://geonames.nrcan.gc.ca/ 
Géré par Ressources naturelles Canada, ce site donne accès à la base de données du Comité 
permanent canadien des noms géographiques, la source gouvernementale officielle des noms 
géographiques. 

6.9 Gouvernement du Canada 

6.9.1 Administration fédérale 

En bibliothèque  

Budget des dépenses : Partie III —Plan de dépenses, Secrétariat du Conseil du Trésor. 
Le budget des dépenses des ministères et organismes fédéraux est mis à jour annuellement. Ces 
publications bilingues peuvent servir à vérifier le nom des ministères, des directions générales, des 
programmes et des lois. 

Info Source : Sources de renseignements fédéraux, Secrétariat du Conseil du Trésor. 
Publication annuelle bilingue, en deux volumes, qui comporte une liste de tous les ministères 
fédéraux, des lois qu'ils administrent, de leurs directions générales et de leurs programmes ainsi 
que de leur mandat. 

Sur Internet 

Conseil du Trésor 
http://www.tbs-sct.gc.ca  
Tous les volumes du Manuel du Conseil du Trésor, les Budgets des dépenses des ministères et 
organismes fédéraux de même que la version électronique de Info Source sont accessibles par 
« Publications et politiques principales ». 

Gouvernement du Canada 
http://vvww.canada.gc.ca  
Ce site officiel du gouvernement du Canada offre, en français et en anglais, un lien avec diverses 
institutions fédérales et leurs programmes. Il permet en outre de visiter tous les sites Internet 
du gouvernement. 
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Organismes fédéraux 
http://www.tbs-sct.gc.ca  
Les ministères du gouvernement fédéral ont une appellation légale (ministère de l'Industrie) et un 
titre d'usage (Industrie Canada). Habituellement, c'est le titre d'usage qui figure dans les 
publications d'Industrie Canada. Ce site du Conseil du Trésor donne cette information à la section 
Programme de coordination. Pour y accéder, suivre les liens suivants : Publications et politiques 
principales; Politiques et publications pour la gestion du gouvernement fédéral; Communications 
et gestion de l'information; Programme de coordination de l'image de marque; titres des 
organismes fédéraux. 

6.9.2 Législation gouvernementale 

En bibliothèque 

Lois du Canada (1995), Imprimeur de la Reine pour le Canada, Ottawa, 1996. 
Publication bilingue, mise à jour chaque année; comprend le texte intégral des lois adoptées par le 
Parlement au cours de l'année précédente. Les pages bleues donnent la liste des titres de lois en 
français, les pages orangées, celle des lois en anglais. 

Tableau des lois (l'Intérêt public — Tableau des lois et des ministres responsables, ministère 
de la Justice, Ottawa, 1996. 
Publication bilingue préparée par le ministère de la Justice et mise à jour trois fois par année 
(décembre, avril et août); comprend la liste complète des lois d'intérêt public depuis 1907. 

Sur Lotus Notes 

Bases de données sur la législation fédérale 
Bases de données accessibles par ICAN (Information ministérielle, Statuts, Lois et règlements 
codifiés du Canada). En plus des lois codifiées, on y trouve les lois annuelles du Canada, les lois 
constitutionnelles, le tableau des lois d'intérêt public et les règlements codifiés du Canada. 

Sur Internet 

Ministère de la Justice 
http://canada.j  ustice.gc.ca  
Site du ministère de la Justice qui donne le texte de toutes les lois adoptées par le gouvernement 
du Canada. Le lien « lois » donne accès aux lois codifiées du Canada, au Code criminel, aux lois 
constitutionnelles du Canada et au tableau des lois d'intérêt public. 

Parlement du Canada 
http://www.parl.gc.ca  
Le site Internet parlementaire donne accès aux textes en discussion (Affaires et publications 
parlementaires), à la liste des sénateurs et des députés, ainsi qu'à bien d'autres renseignements 
pratiques. 
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6.9.3 Programmes gouvernementaux 

En bibliothèque 

Programmes et activités fédéraux-provinciaux, Répertoire 1993-1994 et 1994-1995 
18' édition, Gouvernement du Canada, Bureau du Conseil privé, Ottawa, avril 1995. 
Publication mise à jour annuellement jusqu'en 1995; comprend une liste des programmes et des 
activités du gouvernement fédéral, par ministère. On y trouve la description du programme ou de 
l'activité, la direction générale ou le secteur qui l'administre, le délai d'exécution, des 
renseignements sur le financement et le fonctionnement, ainsi que le nom, l'adresse et le numéro 
de téléphone d'une personne-ressource. 

Sur Internet 

Référence Canada 
http://www.canada.gc.ca/programs/refcda/refcdaf.html  
Ce site fournit les numéros de téléphone sans frais où on peut obtenir des renseignements sur les 
initiatives et programmes actuels du gouvernement fédéral. 

Le Système fédéral d'information aux entreprises 
http://www.rcsec.org  
Le site des Centres de services aux entreprises du Canada offre des centaines de liens hypertextes 
avec les sites portant sur les programmes gouvernementaux touchant les PME. 

6.10 Industrie Canada 

Voir la section 6.11, Numéros de téléphone et de télécopieur, pour savoir comment accéder à 
ces numéros au moyen de l'Annuaire téléphonique d'Industrie Canada ou des Services d'annuaires 
gouvernementaux électroniques Direct500. 

6.10.1 Directions générales, secteurs et programmes 

En bibliothèque 

Guide d'accès du Secteur de l'Industrie, Industrie Canada. 
Bonne source de références pour les directions générales et les équipes du Secteur de l'industrie 
du Ministère. 
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Sur Lotus Notes 

ICINFO 
Tous les messages électroniques ICINFO sont accessibles par le menu principal de ICAN. Ils sont 
conservés dans la base de données pendant six mois. En tapant un mot-clé dans la barre de 
recherche, on obtient tous les messages sur ce sujet et on peut ainsi trouver le nom d'une direction 
générale ou d'un programme. 

Programmes d'aide financière 
Base de données sur les programmes d'aide financière, mise au point par la Direction générale des 
programmes et des services; comprend les principaux programmes financés par Industrie Canada. 
On trouve cette base de données dans ICAN (Information ministérielle, Programmes). 

Sur Internet 

Industrie Canada 
http://info.ic.gc.ca  
Ce site fournit des renseignements sur le mandat, la mission et le rôle d'Industrie Canada. Il donne 
accès aux versions électroniques de communiqués de presse, de discours et de publications du 
Ministère. 

Strategis 
http://strategis.ic.gc.ca  
Site du Ministère pour les renseignements commerciaux; c'est l'endroit idéal pour vérifier le nom 
des directions générales, les titres de programmes et le nom de personnes-ressources. 

Utiliser la fonction « Recherche » du menu principal du site. 

6.10.2 Sites connexes 

Bienvenue à Industrie Canada 
http://info.ic.gc.ca  

Bureau du surintendant des faillites 
http://strategis.ic.gc.ca/osb  

CANARIE 
http://www.canarie.ca  

Carrefour des consommateurs 
http://strategis.ic.gc.ca/oca  

Carte du commerce canadien 
http://strategis.ic.gc.ca/bizmap  
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Centre de recherches sur les communications 
http://vvww.crc.doc.ca  

Centres de services aux entreprises du Canada 
http://vvww.rcsec.org  

Collections numérisées de Rescol 
http://www.schoolnet.ca/collections  

Commission canadienne du tourisme 
http://info.ic.gc.ca/Tourism  

Entreprise autochtone Canada 
http://abc.gc.ca  

ExportSource 
http://exportsource.gc.ca  

FedNor 
http://fednor.ic.gc.ca  

Gestion du spectre et télécommunications 
http://spectrum.ic.gc.ca  

Mesures Canada 
http://mc.ic.gc.ca  

Office de la propriété intellectuelle du Canada (OPIC) 
http://cipo.gc.ca  

Partenariat technologique Canada 
http://tpc.ic.gc.ca  

Programme d'accès communautaire du Canada 
http://pac.unb.ca  

Programme d'emplois pour jeunes Canadiens et Canadiennes 
http://strategis.ic.gc.ca/jeunesse  

Programme des Ordinateurs pour les écoles 
http://www.schoolnet.ca/cfs-ope  

Programme Étudiants bien branchés 
http://www.scp-ebb.com  
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Répertoire national des diplômé(e)s 
http://rnd.rescol.ca  

Réseau canadien de gestion 
http://strategis.ic.gc.ca/contact  

Réseau des entreprises canadiennes 
http://strategis.ic.gc.ca  
La base de données du Réseau des entreprises canadiennes se trouve sur Strategis, à partir du lien 
« Renseignements sur les entreprises » du menu principal. 

Rescol 
http://www.rescol.ca  

Semaine nationale des sciences et de la technologie 
http://www.rescol.ca/SNST  

Stratégie canadienne pour le commerce international 
http://wvvw.dfait-maeci.gc.ca  

Strategis 
http://strategis.ic.gc.ca  
Service à la clientèle : 1 800 328-6189 ou (613) 954-5031 
Télécopieur : (613) 954-1894 

6.11 Numéros de téléphone et de télécopieur 

6.11.1 À Industrie Canada 

Sur Lotus Notes  

Annuaire téléphonique d'Industrie Canada 
Pour trouver le numéro de téléphone du personnel d'Industrie Canada (à l'administration centrale 
et en région), consulter l'annuaire électronique de Lotus Notes, dans ICAN (Répertoires 
téléphoniques). On y trouve aussi l'organigramme du Ministère, y compris le nom des directions 
générales et des employés de chaque service. 

Sur Internet 

Annuaire téléphonique d'Industrie Canada 
http://strategis.ic.gc.ca  
Une version électronique de l'annuaire se trouve par le truchement de « Contexte ». 
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6.11.2 Au gouvernement fédéral 

Sur Lotus Notes  

Les numéros de téléphone et de télécopieur des fonctionnaires fédéraux peuvent aussi être trouvés 
par le menu principal de ICAN (Répertoires téléphoniques). 

Sur Internet 

Services d'annuaires gouvernementaux électroniques Direct500 
http://canada.gc.ca/search/direct500/gedsf.html  
Gardé à jour par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada, ce site donne la liste de 
tous les fonctionnaires fédéraux, par ministère. La liste porte surtout sur la région de la capitale 
nationale, mais les renseignements relatifs aux autres régions y seront graduellement ajoutés. 
L'information est mise à jour tous les mois. 

6.11.3 Ailleurs au Canada et à l'étranger 

Sur Internet 

Canada411 
http://canada411.sympatico.ca/ 
Ce site répertorie plus de 10 millions de numéros de téléphone, d'adresses et de codes postaux de 
résidences et d'entreprises canadiennes figurant dans les bottins des compagnies de téléphone 
participantes (p. ex., BCTel, Bell Canada, Island Tel, MT&T, NBTel, Newtel, SICT, Télébec et 
Thunder Bay Telephone). Il permet aussi de faire une recherche par le nom d'une personne ou 
d'une entreprise dans n'importe quelle région du Canada, sauf en Saskatchewan et en Alberta. 

555-1212.com  
http://vvww.555-1212.com  
Ce site comprend les pages blanches, les pages jaunes, les pages bleues, les numéros de 
télécopieur et les numéros sans frais du Canada, des États-Unis et d'autres pays. Les pages 
blanches donnent les numéros de l'Argentine, de l'Australie, de la Belgique, de la France, de la 
Malaisie, de la Nouvelle-Zélande, des Pays-Bas, de Singapour et de la Slovérie, entre autres. Les 
pages jaunes comprennent, en autres, l'Australie, la Belgique, la Chine, l'Espagne, l'Italie, le 
Mexique, le Royaume-Uni, la Russie et la Suède. 

Annuaires téléphoniques sur le Web 
http://www.contractjobs.com/tel  
Les nombreux liens de ce site permettent de trouver un grand nombre de répertoires électroniques 
de numéros de téléphone et de télécopieur ainsi que de renseignements sur les entreprises partout 
au monde. 

- 76 - 



6.11.4 Indicatifs régionaux canadiens et américains 

On peut trouver les indicatifs régionaux du Canada et des États-Unis dans l'annuaire de Bell 
Canada. 

Sur Internet  

Fast Area Code Look-up 
http://www.555-1212.com/aclookup.html  
Permet de chercher des indicatifs régionaux au Canada et aux États-Unis. 

6.12 Portefeuille de l'Industrie 

Le Portefeuille de l'Industrie regroupe 13 organismes et sociétés d'État. 

• Agence de promotion économique du Canada atlantique 
http://www.acoa.ca  

• Agence spatiale canadienne 
http://wvvw.space.gc.ca  

• Banque de développement du Canada 
http://www.bdc.ca  

• Commission du droit d'auteur Canada 
Pas d'accès en direct au moment de l'impression 

• Conseil canadien des normes 
http://www.scc.ca/indexf.html  

• Conseil de recherches en sciences humaines du Canada 
http://www.sshrc.ca  

• Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie du Canada 
http://www.nserc.ca  

• Conseil national de recherches Canada 
http://www.corpserv.nrc.ca  

• Développement économique Canada pour les régions du Québec 
http://wwvv.dec-ced.gc.ca  
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• Diversification de l'économie de l'Ouest Canada 
http://www.wd.gc.ca  

• Industrie Canada 
http://strategis.ic.gc.ca  
http://info.ic.gc.ca  

• Statistique Canada 
http://www.statcan.ca  

• Tribunal de la concurrence 
http://www.ct-tc.gc.ca  

6.13 Références bibliographiques 

Sur Lotus Notes 

GeoPac (Catalogue de la bibliothèque d'Industrie Canada) 
Accessible par ICAN (Bibliothèques), GeoPac est un catalogue en direct des services offerts 
par la bibliothèque d'Industrie Canada. Les recherches peuvent se faire par mot-clé, sujet, 
auteur ou titre. 

Sur Internet 

Programme des services de dépôt 
http://dsp-psd.pwgsc.gc.ca  
La majorité des publications gouvernementales doivent comporter un ISBN ou un numéro de 
catalogue en vertu du Programme des services de dépôt de Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada. Ce site permet de retracer les publications du gouvernement qui sont 
inscrites au Programme. C'est le bon endroit pour vérifier le titres des publications 
gouvernementales. 

6.14 Sociétés 

Les noms de sociétés étant appelés à changer souvent, il vaut toujours mieux vérifier directement 
auprès de la société. On peut toutefois consulter les ouvrages décrits ci-dessous. 
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6.14.1 Sociétés canadiennes 

En bibliothèque 

Le Guide des fabricants canadiens, Dun & Bradstreet Canada, Mississauga, 1996. 
Mis à jour tous les ans, cet ouvrage comprend la liste des sociétés dans l'ordre alphabétique, un 
index géographique et un index sur les secteurs d'activité (classifications types des industries). 
Volume 1: plus de 13 000 entreprises de l'Alberta, de la Colombie-Britannique, du Manitoba, de 

la Saskatchewan, des Territoires du Nord-Ouest et du Yukon. 
Volume 2: près de 20 000 entreprises de l'Ontario. 
Volume 3 : environ 14 000 entreprises de l'île-du-Prince-Édouard, du Nouveau-Brunswick, de la 

Nouvelle-Écosse, du Québec et de Terre-Neuve. 

Rapports annuels 
Les rapports annuels constituent aussi une excellente source de renseignements. Ceux de bon 
nombre des plus importantes sociétés canadiennes peuvent être consultés aux bibliothèques 
d'Industrie Canada. 

Répertoire des principales entreprises canadiennes (Les 20 000 plus grandes entreprises au 
Canada), Dun & Bradstreet Canada, Mississauga, 1996. 
Ce répertoire comprend les 20 000 entreprises canadiennes les plus importantes du point de vue 
du chiffre d'affaires, des capitaux investis et du nombre d'employés. 

Les répertoires Scott's 
La série des répertoires Scott's porte sur les entreprises canadiennes, réparties en quatre grandes 
régions : l'Atlantique, le Québec, l'Ontario et l'Ouest. On y trouve les renseignements suivants : 
nom et adresse des sociétés, numéros de téléphone et de télécopieur, cadres de direction, 
principaux produits, nombre d'employés, année de fondation, chiffre d'affaires, superficie de 
l'établissement en pieds carrés, classification de l'entreprise et information connexe. Chacun des 
répertoires se divise en quatre parties : liste des sociétés en ordre alphabétique, liste par zone 
géographique, liste selon la classification type des industries et liste des personnes ressources. 

Répertoires Scott 's  — Fabricants du Québec 1996, 20' édition, Southam Publications, Don Mills, 
1995. 
Publication mise à jour chaque année au mois d'octobre; comprend plus de 15 800 sociétés 
établies au Québec et plus de 900 entreprises ontariennes installées dans des villes-frontières. 

Scott's Directories  — Atlantic 1996 (Industrial),12 .  édition, Southam Publications, Don Mills, 
juillet 1996. 
Mise à jour annuelle; liste de plus de 5 675 sociétés de l'est du Canada. 

Scott's Directories — Ontario 1996 (Manufacturers), 23 édition, Southam Publications, 
Don Mills, 1996. 
Mise à jour annuelle; liste de plus de 19 600 sociétés ontariennes. 
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Scott's Directories - Western 1996 (Industrial), 15' édition, Southam Publications, 
Don Mills, 1996. 
Mise à jour annuelle; liste de plus de 17 250 entreprises de l'Ouest canadien. 

6.14.2 Sociétés étrangères 

En bibliothèque 

Million Dollar Directon, - America's Leading Public and Private Companies, 
Dun & Bradstreet, Bethlehem (Pennsylvania), 1995. 
Ouvrage qui comprend plus de 160 000 notices sur les sociétés américaines des secteurs public 
et privé. 

Sur Lotus Notes 

ICAN (Industrie Canada - Applications en Notes) de Lotus Notes comprend une foule de 
renseignements sur les entreprises canadiennes, américaines et internationales. 

6.15 Terminologie 
Sur Lotus Notes 

Glossaire de Strategis 
Ce glossaire est préparé et régulièrement mis à jour par l'équipe de développement de Strategis. Il 
est fortement recommandé de s'y conformer puisqu'il sert au contrôle de la qualité des versions 
électroniques des publications d'Industrie Canada. Une fois dans Lotus Notes, suivre les étapes 
suivantes : Fichier; Base de documents; Ouvrir; Monalisa, dans Serveur; epublish, dans Base; 
Ouvrir; Publication électronique (Aide); Ouvrir; Contrôle de la qualité. 

Quotidiens 
Le personnel d'Industrie Canada a accès à des quotidiens canadiens et à des quotidiens étrangers 
par l'intermédiaire de ICAN (Journaux/Périodiques, Quotidiens canadiens). Chaque base de 
données comprend des archives regroupant les articles parus au cours des quatre derniers mois. 
Un index facilite la consultation. Les journaux suivants sont actuellement disponibles : 

Business Week Montreal Gazette 
Calgary Herald New York Times 
Le Devoir Ottawa Citizen 
Edmonton Journal La Presse 
Financial Post Toronto Star 
Financial Times Vancouver Sun 
Globe and Mail Wall Street Journal 
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Termium 
Mise à jour régulièrement, cette base de données linguistiques du Bureau de la traduction de 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada est accessible par ICAN (Information 
ministérielle, Dictionnaire). 

Sur Intern et 

Vocabulaire dInternet 
http://www.OLF.gouv.qc.ca  
Version électronique du lexique publié par l'Office de la langue française. 
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P:MM:77, 

abréviations, 3.1 
latines, 3.1.4 
ponctuation, 3.1.2 
références, 6.1 
règles courantes, 3.1.1 
titres de civilité, 3.1.3, 3.1.4 

accents, 
dans les sigles et les acronymes, 3.2.1 

acronymes, 3.2 
accents, 3.2.1 
références, 6.1 
règles générales, 3.2.1 

adresses électroniques, 3.4 
références, 6.2 

adresses postales, 3.3 
références, 6.3 

années 
voir dates 

annexes, 5.1 

appels de note, 3.5 

argent, sommes d', 3.19 

associations 
références, 6.4 

avant-propos, 2.5 

avertissement, 2.5 
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avis de droit d'auteur, 2.3.6 

bibliographie 
voir notices bibliographiques 

catalogue, numéros de, 2.3.7 

chiffres, 3.6 

citations, 3.7 

codes postaux, 3.3 
références, 6.3 

copyright 
voir page portant l'avis de droit d'auteur 

coupures en fin de ligne, 3.9 

courrier électronique 
voir adresses électroniques 

cours des changes étrangers 
références, 6.6 

dates, 3.10 

deux-points, 3.26.3 

distribution, numéros de, 2.3.8 

division des mots 
voir coupures en fin de ligne 

dollar, règles d'écriture, 3.19 
dans les tableaux, 4.2 

droit d'auteur 
avis, 2.3.6 
cas particuliers, 2.3.4 

énumérations, 4.1 

espaces 
voir tableau des espacements 
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esperluète, 3.12 

féminisation 
voir terminologie non sexiste 

figures, 4.2 
liste des, 4.3 

Gouvernement du Canada 
références, 6.9 

guillemets, 3.7 

index, 5.2 

Industrie Canada 
références, 6.10 

Internet, 3.4 
références, 6.1-6.15 

introduction, 2.5 

ISBN, 2.3.7 

italique, 3.13 

jours, règles d'écriture 
voir dates 

logos, 2.3.11 

lois 
voir textes d'ordre juridique 

majuscules, 3.14 

masculin, généralisation au, 2.3.5 

mesures 
voir unités de mesure 
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ministères 
majuscules, 3.14 
noms de, 3.15 
références, 6.9 

monnaie 
voir cours des changes étrangers 
voir sommes d'argent 

nombres, 3.6 

noms géographiques 
voir toponymes 
voir adresses postales 

notes 
appels de, 3.5 
en bas de page, 5.3.2 

notices bibliographiques, 5.3 

odonymes 
voir adresses postales 

organisations 
références, 6.4 

organismes 
majuscules, 3.14 
noms d', 3.15 
références, 6. 

ouvrages de référence, 1.3 

page couverture, 2.2 

page portant l'avis de droit d'auteur, 2.3 

page titre, 2.2 

pagination, 3.17 

perluète 
voir esperluète 
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points cardinaux, 3.14.1 

point-virgule, 3.26.2 

Portefeuille de l'Industrie 
références, 6.12 

pourcentage, 3.18 

pratiques de communication justes, 1.5 

préface, 2.5 

présentation adaptée, 2.3.2 

programmes gouvernementaux 
références, 6.9.3, 6.10.1 
règles d'écriture, 3.14 

projets de loi 
voir textes d'ordre juridique 

provinces 
abréviation, 3.1, 3.2.1 
dans une adresse postale, 3.3 

publications électroniques, 2.3.12, 5.3.3 

références 
voir ouvrages de référence 
voir notices bibliographiques 

remerciements, 2.4 

SI 
voir système international 

sigles, 3.2 

signes typographiques 
tableau des espacements, 3.11 

sociétés, noms de, 3.16 
références, 6.14 
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sommaire, 2.5 

sommes d'argent, 3.19 

statistiques, données, 6.7 

symboles 
signes monétaires, 3.19 
système international, 3.25 

système international 
conversion, 3.25, 6.5 

table des matières, 2.6 

tableaux, 4.2 
liste des, 4.3 

télécopieur, numéros de, 3.3 
références, 6.11 

téléphone, numéros de, 3.3 
références, 6.11 

terminologie 
non sexiste, 3.20 
références, 6.15 

territoires 
voir provinces 

têtes de chapitre et sous-titres, 3.21 
dans la table des matières, 2.6 

textes d'ordre politique ou juridique, 3.22 

tiret, 3.23 

titres 
page titre, 2.2 
titres de civilité, 3.1.3, 3.1.4 
voir têtes de chapitre et sous-titres 
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toponymes 
adresses postales, 3.3 
références, 6.8 

tournures neutres, 
voir terminologie non sexiste 

trait d'union, 3.24 

unités 
de mesure, 3.25 
monétaires, 3.19 
système international, 3.25 

vérification de l'information, 1.7 

virgule, 3.26.1 
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toponymes 
adresses postales, 3.3 
références, 6.8 

tournures neutres, 
voir terminologie non sexiste 

trait d'union, 3.24 

unités 
de mesure, 3.25 
monétaires, 3.19 
système international, 3.25 

vérification de l'information, 1.7 

virgule, 3.26.1 
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